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Les profondes perturbations sanitaires et sociales de 
ces dernières années continuent d’affecter les milieux 
de travail. La pandémie de COVID-19, parce qu’elle a 
précipité la transformation numérique et technologi-
que, notamment, a déjà considérablement modifié les 
façons de travailler. Les changements climatiques ne 
cessent quant à eux de bousculer l’économie et 
l’avenir de nombreux emplois. Sans parler de l’infla-
tion galopante, qui s’ajoute aux difficultés financières 
de nombreux ménages, et qui oblige certains tra-
vailleurs et certaines travailleuses à repousser le 
moment de prendre leur retraite. Des bouleverse-
ments majeurs auxquels la Fédération des travailleurs 

et travailleuses du Québec (FTQ) 
souhaite se préparer afin d’anti-
ciper l’avenir du syndicalisme. 
« La FTQ aux devants » sera ain-

si le thème du 33e congrès de la 
centrale syndicale, qui se tiendra du 

16 au 19 janvier prochains à Montréal. 
À cette occasion, ce cahier spécial, 
préparé en collaboration avec la Fé-
dération, se penche sur les princi-
paux thèmes qui seront abordés lors 
de ce congrès tout en s’intéressant 
aux différents dossiers qui occupe-
ront les membres de la plus grande 
centrale syndicale de la province du-
rant les prochaines années.

Anticiper 
l’avenir du 
syndicalisme
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Isabelle Delorme
Collaboration spéciale

La démarche de prospective con-
siste à se projeter dans l’avenir en 
imaginant des futurs possibles. Elle 
est bien connue des entreprises, 
mais elle était jusqu’alors inédite 
pour un syndicat au Québec. « Nous 
nous projetons en 2042 pour nous 
remettre en question. Aucun sujet 
n’est tabou, nous passons tout en 
revue : les bons coups, les mauvais 
coups, ce que l’on souhaite et ce 
que l’on ne souhaite pas », lance le 
président.

Un travail collectif
de prospective
« C’est un processus qui dure de-
puis un an », raconte Colin L’Ériger, 

directeur du service de la recherche 
à la FTQ, qui a impliqué 700 per-
sonnes et a animé des groupes de 
discussion avec ses collègues Lucie 
Morissette, Lise Côté et Wilfried 
Cordeau, pour mener ce projet. 
Quatre scénarios ont été élaborés, 
chacun décrivant une trajectoire que 
pourrait emprunter la centrale d’ici 
2042. Ces scénarios ont été cons-
truits en combinant plusieurs hypo-
thèses (internes ou externes, en 
germe ou inédites) pouvant influen-
cer la trajectoire du projet, comme 
le nombre de membres, l’unité syn-
dicale, le contexte politique, l’envi-
ronnement ou les changements 
technologiques.

Les bouleversements des deux dernières années ont façonné notre présent et interrogent notre futur. Ce contexte 
est propice aux remises en question pour la Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ). Lors 
de son 33e  congrès, qui se déroulera du 16 au 19 janvier, la centrale syndicale signera une déclaration politique 
sur la pandémie et se projettera dans 20 ans pour mieux agir aujourd’hui.
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Réfléchir au futur pour agir au présent
« C’est un déclencheur de ré-

flexion qui nous ramène au présent, 
pour nous demander : comment fai-
sons-nous pour nous préparer au pire, 
mais aussi au meilleur ? » résume 
Colin L’Ériger. Lors du congrès, les 
délégués discuteront de la vision de 
la centrale pour le futur et des ac-
tions concrètes à mettre en œuvre à 
court et à moyen terme pour attein-
dre les objectifs fixés. « Cela nous 
permettra ensuite de partir sur ces 
bases pour échanger avec les autres 
organisations syndicales au Québec 
sur l’avenir du syndicalisme », espère 
Daniel Boyer.

Une déclaration pour s’élancer
Les délégués se pencheront égale-
ment sur un projet de déclaration 
politique sur la pandémie, qui sera fi-
nalisé et mis au vote au cours du 
congrès. Ce document d’une vingtai-
ne de pages comprenant quatre vo-
lets (le travail, la société, la politique 
et l’économie) dresse le constat des 
problèmes profonds révélés par la 
crise, comme les inégalités, les mau-
vaises conditions de travail, la fragili-
té des chaînes d’approvisionnement, 
l’affaiblissement du système de san-
té, la cupidité de certaines entrepri-
ses, ou encore l’attitude autoritaire 
du gouvernement.

« Ce dernier a dirigé pendant deux 
ans par décrets, sans véritable oppo-
sition ni reddition de comptes. Il faut 
que ce soit corrigé », souligne Denis 
Bolduc, secrétaire général de la FTQ, 
pour qui cette déclaration donnera 
son élan à la centrale syndicale ces 
trois prochaines années en ce qui 
concerne la gestion de cette crise sa-
nitaire et ses effets.

« La pandémie nous a amenés à ré-
fléchir sur les grands enjeux ac-
tuels », indique pour sa part Daniel 
Boyer, qui attend des actions concrè-
tes du gouvernement dans le cadre 
de la négociation en cours dans le 
secteur public. « Je souhaite qu’il 
prenne en compte le fait qu’il faut ré-
investir dans la main-d’œuvre en 
santé et dans l’éducation », indique 
celui qui appelle à une amélioration 
des revenus, mais aussi à une ré-
flexion plus large sur l’avenir de ces 
services publics. « Ce n’est pas juste 
une question de salaire, mais aussi 
d’organisation du travail, de flexibili-
té et de conciliation travail-famille, 
énumère-t-il. Toutes ces questions 
sont importantes et cette négociation 
sera cruciale pour l’avenir de nos ser-
vices publics. »

ILLUSTRATION Patrik Roberge

« Nous nous projetons
en 2042 pour nous remettre

en question. Aucun sujet 
n’est tabou, nous passons

tout en revue : les bons 
coups, les mauvais coups,

ce que l’on souhaite et ce que 
l’on ne souhaite pas. »

u congrès de 2013, Daniel 
Boyer était élu à la prési-
dence de la FTQ. C’est aussi 
à cette occasion que l’orga-

nisation a voté sa première résolution 
pour tenir des États généraux sur le 
syndicalisme au Québec, un souhait re-
nouvelé lors des deux congrès suivants. 
« Cette année, nous avons décidé de 
prendre le leadership en faisant tout 
d’abord une réflexion avec nos mem-
bres sur nos propres bases », indique le 
président, qui prendra sa retraite à l’is-
sue de ce 33e congrès.

A
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Santé et sécurité

La parité pour mieux 
représenter les travailleurs 
et travailleuses

celle des employeurs en ce qui con-
cerne la santé et sécurité. Cela faisait 
40 ans que l’on attendait l’élargisse-
ment des mécanismes de prévention 
à tous. »

Entre 1979 et 2021, l’application des 
mécanismes de prévention s’est faite 
seulement pour les groupes considé-
rés comme prioritaires, c’est-à-dire 
ceux qui sont considérés comme les 
plus dangereux, comme les mines, 
l’industrie lourde, le dynamitage. La 
modernisation de la loi fait en sorte 
que ces mécanismes de prévention 
sont élargis à tous les secteurs.

« On constate que la parité contra-
rie beaucoup la partie patronale, mais 
on a besoin de ce principe pour amé-
liorer les milieux de travail. Les em-
ployeurs ont tendance à favoriser le 
rendement et les visions à court ter-
me, alors que la santé et la sécurité 
sont un investissement et une vision 
à moyen et à long terme. Mais on 
voit que ça fonctionne. »

Risques psychosociaux
La principale nouveauté de cette 
mouture modernisée est l’ajout des 
risques psychosociaux. Cela inclut la 
santé mentale et la charge de travail.

« La loi protège maintenant les 
gens contre une charge de travail ex-

de libération étaient prévues et ont 
montré leur efficacité. Au fil des ans, 
chaque fois que l’on a essayé d’élar-
gir l’application des mécanismes de 
prévention, on s’est toujours heurté 
au refus du Conseil du trésor. Pour 
certains secteurs, la loi initiale pré-
voyait des niveaux de risques qui 
prévoyaient des heures de libération 
faméliques, dans certains milieux de 
travail. »

Le rôle de ces représentants en 
santé et en sécurité est d’inspecter les 
milieux de travail, de déterminer les 
risques et de faire des recommanda-
tions à l’employeur, ainsi que d’en-
quêter à l’interne lors d’accidents, et 
suggérer des modifications pour évi-
ter que ceux-ci se reproduisent. La loi 
prévoit une indépendance de ces re-
présentants pour effectuer leur travail 
sans demander l’autorisation de 
l’employeur. Ils seront donc formés 
en fonction d’un programme dont les 
paramètres seront déterminés par la 
CNESST.

La FTQ s’est donc mobilisée pour 
faire progresser ces revendications, 
notamment en ce qui concerne les 
heures de libération. Elle souhaite 
que le nombre d’heures de libération 
permette à tous, y compris ceux qui 
travaillent en milieu non syndiqué, 
d’avoir un représentant en santé et 
en sécurité, mais sans obtenir réelle-
ment gain de cause.

« La solution du ministre a été 
d’imposer un régime intérimaire, indi-
que Annie Landry. Jusqu’en 2025, en-
viron 25 % des heures prévues en 1979 
s’appliquent pour tous les milieux de 
travail. Nous avons donc le quart de 
ce que l’on réclamait, et le dossier est 
maintenant acheminé aux travaux ré-
glementaires de la CNESST pour 
qu’on en arrive à une entente. En at-
tendant, ce que l’on craint, c’est que 
l’absence de volonté des employeurs à 
participer au paritarisme fasse en sorte 
que le nombre d’heures de libération 
ne permettra pas aux représentants de 
bien faire leur travail. »

En octobre 2021, la Loi moderni-
sant le régime de santé et de sé-
curité du travail a été adoptée à 
l’Assemblée nationale. Celle-ci 
entre en vigueur de manière gra-
duelle au Québec. Toutefois, les 
employeurs sont encore réticents 
à en reconnaître certains aspects, 
au dire de la FTQ.

Rassemblement 
à Québec 
devant 
l’Assemblée 
nationale lors
de la Journée 
internationale 
de 
commémoration 
des travailleuses 
et des 
travailleurs 
morts ou blessés 
au travail, 
le 28 avril 2021
Eric Demers FTQ

Caroline Rodgers
Collaboration spéciale

cessive, dit Annie Landry. Les em-
ployeurs devront s’assurer que la 
charge de travail ne rend pas les gens 
malades. Ils vont devoir rendre des 
comptes. En 1979, on parlait surtout 
d’ergonomie et de produits toxiques. 
Aujourd’hui, en incluant les risques 
psychosociaux, cela va permettre de 
prendre en compte les risques à pré-
dominance féminine, comme la santé 
et l’éducation. »

Or, pour évaluer ces risques et faire 
changer les conditions de travail, il 
faut nommer des représentants qui ob-
servent ce qui se passe sur le terrain.

« L’enjeu, c’est que pour faire ce 
travail de représentation, on a besoin 
que des heures de libération soient 
prévues pour des représentants en 
santé et sécurité. En 1979, des heures 

« En santé et sécurité,
l’un des principes de base 

est la parité. L’objectif de la 
loi est que les travailleurs et 
travailleuses aient une voix 

égale à celle des employeurs 
en ce qui concerne la santé 

et sécurité. »

e comité de santé et de sé-
curité du travail de la FTQ 
a contribué à la réflexion 
sur cette modernisation de 

la loi.  « On sent une réticence de la 
part des employeurs à reconnaître 
l’aspect paritaire de la loi, qui fait en 
sorte que l’on a une représentation 
des travailleurs et des travailleuses 
désignée par les syndicats, constate 
Annie Landry, directrice du service 
de santé et sécurité du travail à la 
FTQ. En santé et sécurité, l’un des 
principes de base est la parité. L’ob-
jectif de la loi est que les travailleurs 
et travailleuses aient une voix égale à 

L
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Caroline Rodgers
Collaboration spéciale

ciaires, soit plus de 55 000 travailleurs 
et travailleuses dans les réseaux de la 
santé et de l’éducation.

Les demandes déposées le 28 octo-
bre par le Front commun concernent 
en premier lieu les salaires.

« Avec la poussée de l’inflation que 
nous avons connue en 2022, les aug-
mentations de salaire prévues aux con-

ventions collectives du secteur public, 
qui sont de l’ordre de 2 %, ne sont vrai-
ment pas suffisantes, soutient Daniel 
Boyer, président de la FTQ. Notre pre-
mier objectif est le maintien du pouvoir 
d’achat. On a introduit dans nos de-
mandes une clause d’indexation des 
salaires pour chacune des trois années 
de la convention collective, équivalente 
à l’augmentation de l’indice des prix à 
la consommation. Il y a aussi une clau-
se visant l’enrichissement, qui est de 
plus 2 %, de plus 3 % et de plus 4 % 
aux années 1, 2 et 3 de la convention, 
dans le but de rattraper le retard que 
les salariés de nos services publics en 
santé et en éducation subissent depuis 
fort longtemps par rapport aux autres 
travailleurs québécois. »

Pour la première année de la conven-
tion, le syndicat fait un « clin d’œil » 
au Front commun des syndicats de 1972 
en demandant que la formule la plus 
avantageuse soit accordée aux syndi-
qués, entre une augmentation de 2 % et 
le montant de 100 $ par semaine. En 
effet, il y a cinquante ans, le Front com-
mun menait une bataille pour que le sa-
laire soit de 100 $ par semaine.

« Il y a un problème d’attractivité et 
de rétention dans tous les secteurs 
d’emploi au Québec, et c’est aussi le 
cas dans le secteur public, ajoute Daniel 
Boyer. Si on veut attirer et retenir les 
gens, il faut bien les payer. »

Exercice d’emploi
Le deuxième volet important des né-
gociations concerne les conditions 
d’exercice d’emploi.

Négociations

Reconnaître 
l’apport essentiel 
du secteur public 
Dans le secteur public, les négociations des conventions collectives sont 
entamées et les demandes syndicales déposées en octobre ont reçu une 
première proposition du gouvernement le 15 décembre dernier. Ces négo-
ciations concernent 420 000 travailleurs et travailleuses représentés par 
la Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ), la Confé-
dération des syndicats nationaux (CSN), la Centrale des syndicats du Qué-
bec (CSQ) et l’Alliance du personnel professionnel et technique de la santé 
et des services sociaux (APTS).

Le Front commun dépose
ses revendications au Conseil
du trésor le 28 octobre 2022.
Renaud Philippe

ans le secteur public, la 
FTQ représente notamment 
les employés de soutien, 
ceux du secteur administra-

tif, ainsi que les préposés aux bénéfi-
D
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3,9 % qui inclut la rémunération glo-
bale, qui tient compte de tous les 
avantages, tels que les vacances et les 
assurances collectives. Quand on 
nous impose des conventions collecti-
ves avec un gel salarial, comme ce fut 
le cas en 2005, l’écart se creuse, et 
les augmentations de salaire ont sou-
vent été moindres que celles des au-
tres secteurs d’activité au Québec. Il 
faut se demander quelle sorte de ser-
vices publics on veut. On voit dans 
quel état  ils sont au moment où l’on 
se parle. Les années d’austérité où 
nous n’avons pas investi, ni dans nos 
infrastructures ni dans le personnel 
de nos réseaux, ont occasionné des 
retards. »

Le 15 décembre, le gouvernement a 
déposé ses offres : une hausse sala-
riale de 9 % sur cinq ans, dont 3 % la 
première année, à laquelle s’ajoutent 
un montant forfaitaire de 1000 $ ain-
si qu’une augmentation de 2,5 % sur 

cinq ans pour les « priorités » gou-
vernementales, comme les équipes de 
soin de santé et le soutien dans les 
classes.

Le Front commun a qualifié ces of-
fres de « faméliques » et ajouté qu’el-
les provoquaient un appauvrissement 
des travailleurs et travailleuses, puis-
qu’elles sont inférieures à l’inflation 
prévue de 6,8 % pour 2022 seulement.

« [Le gouvernement] fait fi de l’in-
flation stratosphérique actuelle en ne 
présentant aucune mesure permettant 
une protection du pouvoir d’achat. 
Quant au montant forfaitaire proposé 
de 1000 $, il est insultant pour les 
femmes et les hommes qui tiennent à 
bout de bras les services publics, puis-
que cette somme n’est versée qu’une 
seule fois et qu’elle n’est pas calculée 
lorsque vient le temps de comptabili-
ser les revenus de retraite et les va-
cances », a fait savoir le Front com-
mun par voie de communiqué.

50e anniversaire du Front commun
En 1972, trois grands syndicats (FTQ, CSN, CEQ — Centrale des 
enseignants du Québec, qui deviendra la CSQ) s’unissent pour négocier 
leurs conditions de travail avec le gouvernement de Robert Bourassa. 
Au cœur de leurs grandes revendications, ils réclament un salaire de 
100 $ par semaine. Le 11 avril, une grève générale illimitée est 
déclenchée. Dix jours plus tard, une loi spéciale décrète le retour forcé 
au travail et les trois chefs syndicaux (Louis Laberge, Marcel Pepin et 
Yvon Charbonneau) sont emprisonnés, ce qui aura pour effet de 
galvaniser les militants et de relancer de plus belle les actions syndicales.

« On le constatait déjà avant la pan-
démie, nos réseaux ont besoin d’air. 
Nos travailleurs et travailleuses ont 
besoin d’une vraie réorganisation du 
travail, qui ne reposera pas unique-
ment sur leurs épaules et qui va faire 
en sorte que l’on va reconnaître da-
vantage leur travail dans les réseaux 
de la santé et de l’éducation, où tra-
vaillent 80 % de femmes. Elles ont te-
nu ces réseaux à bout de bras durant 
la pandémie et elles le font depuis 
fort longtemps. Si nos grands réseaux 
nous tiennent à cœur, il faut travailler 
sur les conditions d’emploi, ce n’est 
pas juste une question de salaire. »

Mythes et réalité
Aux yeux de la population, les em-
ployés du secteur public sont encore 
perçus comme privilégiés comparative-
ment à l’ensemble des travailleurs. Or, 
c’est un mythe, explique Daniel Boyer.

« Chaque année, l’Institut de la 
statistique du Québec fait paraître un 
rapport et, depuis au moins dix ans, 
on constate un retard accumulé pour 
les employés du secteur public, dit le 
président. On parle d’un retard de 

« Avec la poussée
de l’inflation que nous
avons connue en 2022,

les augmentations de salaire 
prévues aux conventions 

collectives du secteur public, 
qui sont de l’ordre de 2 %, 

ne sont vraiment pas 
suffisantes »
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Service de l’éducation

L’école du syndicalisme
alors notre but est d’assister nos 
syndicats affiliés en leur offrant un 
service très spécialisé à travers la 
conception des formations et la for-
mation de formateurs. »

Une philosophie d’éducation 
populaire
Johanne Deschamps, maintenant re-
traitée, a été l’une des premières per-
sonnes formées par ce service, créé 
en 1973. « C’est comme ça que j’ai eu 
la piqûre de la formation », dit cette 
pionnière, qui y a travaillé 26 ans, 
pour ensuite devenir conseillère poli-
tique des dirigeants de la FTQ.

Dès le début, la FTQ a voulu inno-
ver en adoptant l’approche du péda-
gogue brésilien Paulo Freire. « C’était 
une philosophie expérientielle fondée 
sur l’éducation par les pairs plutôt 
que par les experts. Le formateur fait 
cheminer le groupe par la discussion 
afin de développer la capacité d’ana-
lyse des membres et construire un sa-
voir ouvrier. Je me rappelle que ça 
avait créé une petite polémique à 
l’époque parce que, pour bien des 
gens, une vraie formation ne pouvait 
être que “magistrale” et donnée par 
un expert. »

« Nos formations ont beaucoup 
évolué, mais, à la base, ça demeure 
notre approche fondamentale et le fil 
conducteur de tout ce qu’on a fait de-
puis 50 ans et qu’on fait encore au-
jourd’hui », dit Johanne Deschamps, 
qui collabore par ailleurs à un livre à 
paraître cette année consacré au servi-
ce de l’éducation. « Ce qui est excep-

tionnel dans ce qu’on a fait, c’est 
qu’on a maintenu cette approche sans 
jamais tomber dans l’expertise. »

Si l’approche pédagogique non ma-
gistrale demeure inchangée, le servi-
ce de l’éducation a tout de même dû 
s’adapter constamment aux évolu-
tions sociales et technologiques. Dans 
les années 1970, il a dû répondre à 
l’enjeu de la condition féminine. 
Dans les années 1980, c’était celui de 
la sécurité au travail et de la retraite. 
Maintenant, c’est la judiciarisation 
des relations de travail.

« On s’adapte. On s’est même 
adaptés à la disparition des subven-
tions pour la formation aux adultes », 
évoque Jean Binet, ancien syndiqué 
chez les Métallos du temps où il 
était chauffeur de camion minier à 
Thetford Mines. « La plus récente 
évolution a été le recours systémati-
que à la formation en ligne, à cause 
des mesures sanitaires. »

En juin prochain, le service de 
l’éducation fera un bilan de ses 
50 ans à l’occasion de son séminaire 
triennal qui réunit une centaine 
d’employés et de formateurs.

« Il s’agit d’évaluer ce qu’on fait de 
mieux, les formations qu’il faut re-
voir, les besoins nouveaux, mais aussi 
les grandes orientations, explique 
Jean Binet. On a beaucoup appris sur 
les avantages et les limites de la for-
mation en ligne. L’autre gros sujet de 
réflexion portera sur la manière de 
mesurer à quel degré les syndiqués 
qui reçoivent nos formations sont en 
mesure de transmettre leur savoir. »

Depuis 50 ans, la Fédération des 
travailleurs et travailleuses du 
Québec (FTQ) mise à fond sur 
l’éducation. « C’est notre plus gros 
service. Ça occupe sept personnes 
à temps plein, et trois autres em-
ployés y consacrent également 
une partie de leur temps. Pour 
une petite organisation qui ne 
compte que 50 employés, c’est 
beaucoup », dit Jean Binet, le di-
recteur du service de l’éducation.

En français,
s’il vous plaît !
La francisation occupe moins 
de ressources à la FTQ que le 
service de l’éducation, mais 
c’est le dossier personnel du 
secrétaire général, Denis 
Bolduc, ex-journaliste lock-outé 
du Journal de Québec, qui y 
affecte un conseiller syndical à 
temps plein, Gilles Grondin. 
« On aimerait beaucoup que le 
gouvernement facilite 
davantage la francisation en 
entreprise, comme chez 
Vêtements Peerless, qui est 
pour nous le modèle idéal, dit 
Denis Bolduc. Les 
travailleuses — car ce sont 
surtout des femmes —, précise-
t-il, reçoivent leur formation 
après leur quart de travail, puis 
retournent chez elles. Ça crée 
beaucoup moins de va-et-vient 
que les formations externes. 
Mais c’est un modèle qui 
demande la collaboration des 
employeurs et c’est pour cela 
qu’il faut des mesures 
incitatives. » Il explique être 
déçu que la refonte de la 
Charte de la langue française 
dispense totalement le secteur 
municipal, la santé et 
l’éducation de l’obligation de 
créer des comités de 
francisation, à l’instar des 
entreprises qui emploient moins 
de 100 personnes. Il voit aussi 
d’un mauvais œil le projet de 
loi C-13 modifiant la Loi sur les 
langues officielles. « Ottawa 
veut donner le choix aux 
entreprises de se conformer soit 
à la loi québécoise, soit à la loi 
fédérale. Ça nous inquiète. »

Militants et militantes
à la 29e session du
Collège FTQ-Fonds, en 2022
Olivier Bergeron

Jean-Benoît Nadeau
Collaboration spéciale

es 66 formations offertes 
touchent aussi bien le droit 
du travail (arbitrage de gri-
efs, causes au tribunal admi-

nistratif du travail) que la négociation 
(calcul des coûts des conventions col-
lectives) ou les enquêtes d’accident de 
travail. Ces formations sont très spécia-
lisées et intenses, sur deux ou trois 
jours, parfois une semaine — et même 
six semaines intensives pour le collège 
FTQ-Fonds, destiné aux conseillers et 
aux élus syndicaux.

Jean Binet explique que la plupart 
de ces formations s’adressent aux 
formateurs des syndicats affiliés, qui 
forment ensuite leurs propres mem-
bres. « On cherche les multiplica-
teurs. La FTQ est très décentralisée, 

L
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tion d’un curriculum vitæ ou du sou-
tien pour contrer l’alcoolisme, ces 
sentinelles du senti jonglent mainte-
nant avec de multiples dépendances, 
sans compter les maux grandissants 
au sein même des milieux de travail.

40 ans d’entraide syndicale
Les 14 et 15 février prochains, à Saint-
Hyacinthe, la Conférence nationale du 
réseau des délégués sociaux et des dé-
léguées sociales fêtera 40 ans de bons 
et loyaux services, temps de célébra-
tions, mais aussi de réflexion, sur leur 
rôle et leur place : parmi les travailleurs, 
mais aussi devant les employeurs, et au 
sein même des syndicats locaux. Ce 
moment privilégié, organisé tous les 
cinq ans, s’ouvrira sur les mots inspi-
rants de Lorraine Deschênes et du juge 
à la retraite Michael Sheehan, deux fi-
gures importantes de la prévention du 
suicide.

Cet anniversaire sera aussi l’occa-
sion de démystifier une responsabilité 
encore à définir, même à l’intérieur 
des syndicats affiliés à la FTQ, « car 
chaque milieu trouve sa façon de faire 
pour que le délégué social puisse 
œuvrer dans les meilleures conditions 
possibles », souligne François Ouellet, 
conseiller syndical à la FTQ au servi-
ce de santé et sécurité du travail. Au 
sein d’une grande organisation ou 
d’une petite entreprise, « ils peuvent 
donner une réponse plus rapide à 

Délégués sociaux

Les sentinelles du senti
parle souvent des blessures physiques, 
mais en ce qui concerne la santé men-
tale, il faut comprendre que c’est la tê-
te et le cœur qui saignent. »

Un service essentiel
Quarante ans plus tard, on sait à 
quel point la présence des délégués 
sociaux peut changer les choses. 
Mélanie Dufour-Poirier, professeure 
en relations de travail à l’Université 
de Montréal, en a fait la démonstra-
tion… et a bénéficié de leurs servi-
ces. Tout en consacrant une bonne 
partie de ses recherches à leur rôle, 
dont celui « d’apaiser les milieux de 
travail », elle a découvert lors du dé-
cès de son conjoint, et père de son fils, 
une facette encore plus importante.

« Ça m’a permis de ne pas chuter 
davantage, car j’ai reçu de l’aide rapi-
dement, dont celle de Louise Grenier », 
se souvient Mélanie Dufour-Poirier. 
Toute cette expérience douloureuse, 
dont un retour au travail où le malaise 
chez certains collègues était palpable, 
a renforcé les convictions de la cher-
cheuse qu’il fallait s’interroger sur ce 
qui ne tourne pas rond dans le monde 
de l’emploi. « Pourquoi le travail est-il 
source de souffrance, d’aliénation et 
de détresse psychologique ? La pandé-
mie n’est pas seule en cause, car ac-
tuellement, c’est l’exacerbation de 
problèmes déjà existants. »

Pour apaiser ceux-ci, aucune solution 
miracle, plutôt un ensemble d’actions, 
selon Mélanie Dufour-Poirier : « La 
santé mentale au travail doit devenir 
un enjeu de mobilisation et de négocia-
tion, et tout le milieu syndical gagnerait 
à en faire une priorité. Dans plusieurs 
entreprises, les délégués sociaux sont 
des vecteurs de justice sociale, et hors 
des voies traditionnelles. »

Avec un vertigineux taux de chô-
mage à 13 % et une inflation attei-
gnant 12 %, le Québec du début 
des années 1980 était bien mal 
en point. À la même époque, la 
Fédération des travailleurs et tra-
vailleuses du Québec (FTQ) de-
vait réagir devant les pertes 
d’emplois massives, et les drames 
humains cachés derrière. Ainsi 
sont nés les délégués sociaux, de 
véritables anges gardiens au sein 
des entreprises.

La dernière Conférence nationale du réseau des délégués sociaux et des déléguées 
sociales de la FTQ, ayant pour titre « 35 ans d’entraide, ça se fête ! », a eu lieu en 2018.
Eric Demers FTQ

leurs pairs qui ont besoin d’être écou-
tés, soutenus », précise celui qui est 
également conseiller technique au ré-
seau des délégués sociaux.

À quoi les reconnaît-on ? Les plus 
chanceux possèdent un bureau (pour 
des entretiens en toute confidentiali-
té), leur importance figure dans la 
convention collective et ils ont le droit 
d’être libérés de leur travail pour ac-
complir cette mission. Louise Grenier, 
déléguée sociale depuis 1985 et coor-
donnatrice au Conseil régional du 
Montréal métropolitain, agit aussi bien 
à titre d’ambassadrice que de forma-
trice. Embauchée comme téléphoniste 
chez Bell Canada en 1977, elle en a 
vu, des transformations dans le mon-
de du travail, et pas toujours positives. 
Elle qui rêve d’un « réseau connu et 
reconnu par tout le monde », pas une 
semaine ne passe sans qu’elle et ses 
collègues doivent affronter des problè-
mes très actuels (cyberdépendance, 
violence conjugale, suicides). « On 

« Pourquoi le travail
est-il source de souffrance, 
d’aliénation et de détresse 

psychologique ? La pandémie 
n’est pas seule en cause,
car actuellement, c’est 

l’exacerbation de problèmes 
déjà existants. »

André Lavoie
Collaboration spéciale

ouis Laberge, président de 
la FTQ à cette époque, af-
firmait que les exécutifs et 
les délégués syndicaux sont 

les bras de l’organisation pour défen-
dre les droits des travailleurs, et le 
cœur est symbolisé par les délégués 
sociaux. Depuis leur création en 1983, 
ils n’ont jamais cessé de prouver leur 
pertinence, prenant une place gran-
dissante, faisant face à des réalités 
différentes de celles qui les occu-
paient jadis. Car de l’aide à la rédac-

L
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Comité d’actions féministes

Faire de la violence 
conjugale un enjeu syndical

Adèle Surprenant
Collaboration spéciale

l’agresseur qui communique avec des 
collègues ou avec l’employeur… Au-
tant d’actes qui peuvent avoir un im-
pact négatif sur la vie professionnelle 
des victimes. Qu’elle soit physique, 
verbale, sexuelle, psychologique ou 
économique, la violence conjugale 
nuit au rendement de 81,9 % des vic-
times, et entraîne 8,5 % d’entre elles à 
la perte de leur emploi, révèle l’étude 
du CTC.

Outre les impacts déjà considéra-
bles sur la personne subissant des 
violences, « c’est le milieu de travail 
en entier qui est affecté », explique 
Mme Olivier-Nault : en se présentant 
sur le lieu de travail de la victime, 
l’agresseur peut mettre tous ses collè-
gues en danger.

Les employeurs ne sont pas non 
plus épargnés. En 2012, une étude ré-
alisée pour le compte du ministère 
fédéral de la Justice estimait à 
79 millions de dollars les coûts liés à 
la violence conjugale, des frais admi-
nistratifs à la perte de productivité.

Si les chiffres datent, le problème, 
lui, est toujours d’actualité : 14 fémini-
cides ont été recensés au Québec, pour 
l’année 2022.

De la reconnaissance à l’action
Depuis 2021, la violence conjugale 
dans les milieux de travail est aussi 
reconnue légalement. En vertu de la 
Loi modernisant le régime de santé 
et de sécurité du travail (LMRSST), 

les employeurs doivent désormais as-
surer la protection de leurs tra-
vailleurs exposés à une situation de 
violence sur leur lieu de travail, y 
compris la violence conjugale.

Afin d’assurer la mise en pratique de 
cette loi, le service d’actions féministes 
et de l’équité salariale forme des délé-
gués syndicaux à « déceler des signes 
et appuyer [la personne victime de vio-
lence] auprès de l’employeur », précise 
Nathaly Guillemette, vice-présidente 
représentant les femmes au comité 
de direction de la FTQ. Les forma-
tions permettent à certains de « dé-
passer leurs préjugés » et de 
« comprendre ce qu’est le cycle de 
la violence », explique-t-elle, un 
premier pas vers la prévention.

Un programme a également été 
mis sur pied en partenariat avec la 
Caisse Desjardins des travailleuses et 
des travailleurs unis : en collabora-
tion avec des maisons d’héberge-
ment, des conseillères financières ont 
été formées pour accompagner les 
survivantes dans une démarche leur 
permettant de « reprendre le contrôle 
sur leur autonomie financière ». Les 
conventions collectives de certains 
syndicats affiliés à la centrale syndi-
cale prévoient également des congés 
payés pour les personnes qui vivent 
de la violence conjugale.

« Avec la crise du logement, le pa-
nier d’épicerie de plus en plus cher, 
les prix qui augmentent partout […], 

on ne voulait pas que les personnes 
restent dans un milieu toxique à 
cause de l’argent », précise Jessica 
Olivier-Nault.

Une brique à l’édifice
Il importe de lutter contre la violence 
conjugale en faisant la promotion de 
l’indépendance économique, certes, 
mais aussi en se positionnant « con-
tre toutes les formes de discrimina-
tion », ajoute Mme Guillemette.

Une démarche qui s’inscrit dans la 
nouvelle orientation du service d’ac-
tions féministes et de l’équité salaria-
le, anciennement le service de la 
condition féminine et de l’équité sa-
lariale, sur les dossiers relatifs aux 
conditions de vie et de travail des 
femmes, qui représentent 40 % de 
ses membres.

Par-delà le changement de nom, 
un engagement : celui « d’accroître 
le rayonnement et la portée de nos 
actions [et] de créer des liens et des 
solidarités au sein du mouvement 
féministe québécois », souligne 
Mme Olivier-Nault, mais aussi « d’af-
firmer haut et fort que le féminisme 
est bien vivant à la centrale [syndi-
cale], et que notre féminisme est un 
féminisme intersectionnel, inclusif, 
militant ».

Pour les militantes féministes de 
la Fédération des travailleurs et 
travailleuses du Québec (FTQ), la 
violence conjugale fait partie des 
priorités syndicales. Elles ont choi-
si de la prendre à bras-le-corps.

La FTQ 
encourage
ses membres
à lutter contre 
la violence 
conjugale et
à se positionner 
« contre toutes 
les formes de 
discrimination ».
Caroline Mallette 

FTQ

⅓
C’est la proportion 

d’employés qui ont révélé 
être victimes de violence 

conjugale, d’après une étude 
menée par le Congrès

du travail du Canada (CTC)
et l’Université de Western 

Ontario, parue en 2014.

On a eu longtemps l’im-
pression que la violence 
conjugale c’était quelque 
chose de privé », affirme 

Jessica Olivier-Nault, directrice du 
service d’actions féministes et de 
l’équité salariale de la FTQ. « Mais 
maintenant, on comprend bien que la 
barrière entre la vie personnelle et la 
vie professionnelle, c’est une barrière 
artificielle », dit-elle.

Un employé sur trois est victime de 
violence conjugale, d’après une étude 
menée par le Congrès du travail du Ca-
nada (CTC) et l’Université de Western 
Ontario, parue en 2014. Plus de la moi-
tié (53,5 %) ont déclaré que ces violences 
se poursuivaient sur leur lieu de travail.

Des conséquences
de toutes parts
Se faire suivre, se faire harceler par 
téléphone ou par message texte, 

«
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1. Rassemblement de la FTQ pour 
la marche Pas une de plus ! Mobi-
lisation contre la violence conju-
gale, le 2 avril 2021, à Montréal.

2. Plusieurs syndicats, dont la 
FTQ, la CSQ et la CSN, manifes-
tent devant l’Assemblée nationale 
en 2021 contre le projet de loi 59, 
insatisfaits des changements pro-
posés au régime de santé et de 
sécurité du Québec.

3. Une chaîne humaine pour le cli-
mat a eu lieu le 6 novembre 2021 
au Québec, au moment où une 
délégation de la FTQ se trouvait à 
Glasgow à l’occasion de la COP26.

4. Le 20e camp de formation 
des jeunes de la FTQ a eu lieu 
du 27 au 29 septembre 2022 à la 
Station touristique Duchesnay. 
Son objectif était d’approfondir 
des dossiers syndicaux et socio-
politiques au gré de l’actualité 
et des préoccupations syndica-
les. Cet événement se veut  un 
moteur de mobilisation pour les 
jeunes membres.

5. Le Front commun dépose ses 
revendications au Conseil du tré-
sor le 28 octobre 2022, dans le ca-
dre de la ronde de négociations 
pour le renouvellement des con-
ventions collectives du secteur 
public.

Revendications, mobilisations, actions syndicales… Voici quelques mo-
ments marquants des derniers mois à la Fédération des travailleurs et 
travailleuses du Québec (FTQ), évocateurs des nombreux défis et du 
travail qui se poursuivront durant les prochaines années au sein de la 
centrale syndicale.

En images

Temps forts 
à la FTQ

Caroline Mallette FTQ

1

Daniel Mallard

2

Isabelle Gareau FTQ

3

Mathieu Lafrenière

4

Renaud Philippe

5
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Martin Forgues
Collaboration spéciale

Ubérisation, travail des enfants, luttes sociales, monde du travail postpandémique… Le menu est chargé pour 
le milieu syndical et, de leur propre aveu, les dirigeants de la FTQ se trouvent actuellement à la croisée des che-
mins, envisageant même la remise en question de l’identité et de la mission de la centrale alors que s’achève 
le premier quart du XXIe siècle.

Comité des jeunes

De l’importance
de la relève syndicale

Le camp de formation des jeunes
de la FTQ est un événement
annuel auquel participent
les membres de 35 ans et moins.
Mathieu Lafrenière

« Les jeunes se mobilisent 
certes pour les conditions

de travail, mais aussi autour 
des questions d’équité 
intergénérationnelle et

des disparités de traitement, 
notamment sur les régimes 

de retraite »

que leurs aïeux ? La question reste  
ouverte, mais on dit qu’ils seraient de 
plus en plus « individualisés », da-
vantage tournés vers les technologies 
de l’information et les réseaux so-
ciaux. Dans ce contexte, comment 
amener les jeunes vers un parangon 
du collectivisme tel que l’action syn-
dicale ? Selon les données de la 
Chaire-réseau de recherche sur la 
jeunesse du Québec, le taux de syn-
dicalisation des jeunes se situe au-
tour de 35 %, soit un peu plus bas 
que la moyenne québécoise de 39 %, 
selon les données pour l’emploi de 
2019 du Centre interuniversitaire de 
recherche en analyse des organisa-
tions (CIRANO).

est dans cet esprit que 
s’amorcera le 33e Congrès 
de la FTQ, avec, pour 
grand thème, rien de moins 

que l’avenir du syndicalisme. Et ce 
vaste programme nécessitera un des 
atouts les plus précieux de la FTQ : 
son aile jeunesse.

Chaque génération blâme la sui-
vante à tort et à travers pour tous les 
maux de la Terre, avec l’accusation 
« d’individualisme » en tête de liste. 
Mais les jeunes de moins de 25 ans 
sont-ils vraiment plus individualistes 

C’

De l’union à la coopération : 
une caisse qui partage 
vos valeurs !

Nous vous souhaitons un 
bon 33ème congrès !
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Dans le cas des militants Michel Du 
Cap et Benjamin Sweeney, la flamme 
s’est allumée au hasard de rendez-vous 
avec l’histoire : les grèves étudiantes de 
2005 et de 2012 respectivement. Kathia 
Narcisse, du Syndicat canadien des em-
ployées et employés professionnels et 
de bureau (SEPB), a pour sa part eu la 
piqûre graduellement, mais, comme el-
le le dit elle-même, elle a « entré [son] 
bras au complet dans l’engrenage ».

Aujourd’hui conseiller technique du 
comité des jeunes de la FTQ, M. Du 
Cap croit essentiel de passer le flam-
beau à la nouvelle génération de tra-
vailleurs militants, car les défis sont 
grands, à commencer par une dicho-
tomie entre les valeurs et les modes 
de consommation, notamment Ama-
zon. « Les jeunes en sont conscients, 
et c’est pour ça qu’ils s’intéressent 
surtout à des modèles comme celui 
de l’économie sociale, précise M. Du 
Cap. Ils cherchent des modèles qui 
priorisent la réponse à un besoin plu-
tôt que l’atteinte de profits. »

Et comment les rejoint-on ? On com-
bat le feu par le feu, selon M. Sweeney, 
pour sa part membre du comité des jeu-
nes travailleurs et travailleuses du Con-
seil national des TUAC (Travailleurs 
unis de l’alimentation et du commerce). 
« Avant, par exemple, on n’aurait jamais 
pensé à utiliser le texto pour mobiliser 
nos membres. Maintenant, on le fait, et 

on voit déjà les résultats », affirme-t-il. 
M. Du Cap, lui, évoque ce qui semble 
un argument massue. Il leur dit : 
« Veux-tu contribuer à l’organisation ou 
veux-tu te faire organiser ? »

Les enjeux sociaux au travail, 
une priorité pour les jeunes
« Les jeunes se mobilisent certes pour 
les conditions de travail, mais aussi au-
tour des questions d’équité intergénéra-
tionnelle et des disparités de traitement, 
notamment sur les régimes de retrai-
te », explique Mme Narcisse. « Les gains 
faits dans le passé permettent de se 
concentrer sur d’autres questions, com-
me la conciliation travail-famille, et, 
oui, des revendications qui touchent da-
vantage leur vie personnelle. » Le racis-
me et le sexisme systémiques en milieu 
de travail ? Les trois sont unanimes : le 
sujet est prioritaire, tout autant que l’ur-
gence climatique.

Le syndicalisme en général fait ain-
si face à une grande remise en ques-
tion, surtout dans le contexte de la 
montée de la droite politique et du 
discours antisyndical. Pour ces syndi-
calistes impliqués dans le comité des 
jeunes, le congrès devra être à l’écou-
te de ce qu’exprimera la relève au 
nom d’une équité pour laquelle elle 
se bat, en attendant la tenue de la Se-
maine de la relève syndicale, qui se 
déroulera en avril prochain.

Ce cahier spécial a été produit par l’équipe des publications spéciales
du Devoir, relevant du marketing. La rédaction du Devoir n’y a pas pris part. 
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UN SYNDICAT POUR
TOUT LE MONDE
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Environnement et développement durable

Lutter pour une transition juste

Pascaline David
Collaboration spéciale

secteurs d’activité économique, ainsi 
qu’une méconnaissance des enjeux et 
parfois une méfiance chez les tra-
vailleurs et travailleuses, qui crai-
gnaient de perdre leurs emplois.

Accompagner et soutenir
Avec son comité Environnement et dé-
veloppement durable, la FTQ s’efforce 
ainsi de diffuser des outils et de géné-
rer des discussions dans les milieux 
pour pallier ces craintes. « Il y a un be-
soin d’informer, de sensibiliser et 
d’éduquer sur ce qu’impliquent les 
changements climatiques et, surtout, de 
faire comprendre la nécessité d’agir », 
indique Denis Bolduc.

Des laboratoires de transition juste 
ont été mis sur pied dans les entrepri-
ses, afin d’engager un processus de 
dialogue social et de mobiliser autant 
les directions que les personnes em-
ployées. Par exemple, du soutien est 
apporté à des projets pilotes ou à des 
initiatives structurantes permettant 
d’améliorer l’efficacité énergétique 
ou de réduire l’empreinte carbone 
d’une entreprise.

« Il est nécessaire d’accompagner 
les travailleuses et travailleurs par la 
formation, la requalification ou du 
soutien pour celles et ceux qui per-

Pour sensibiliser ses membres et ses 
syndicats affiliés, elle organise aussi 
des journées de réflexion sur diverses 
thématiques comme les nouvelles for-
mes de l’économie ou bien le transport 
collectif, de même que des représenta-
tions auprès des différents paliers de 
gouvernement.

« On a une administration munici-
pale, à Montréal, qui a une meilleure 
écoute que les précédentes », se ré-
jouit Denis Bolduc. Côté provincial, 
toutefois, le ton est moins enthou-
siaste. Après une rencontre avec le 
gouvernement de François Legault en 
2021, pour mettre en place un groupe 
de travail national sur la transition 
juste, la FTQ espérait que le projet se 
concrétise. Finalement, il est toujours 
au point mort, alors qu’aucune autre 
rencontre n’a eu lieu depuis. Le se-
crétaire général s’explique mal pour-
quoi le gouvernement n’en fait pas 
une priorité.

La centrale a déjà prévu l’envoi 
d’une délégation à la COP28, qui au-
ra lieu du 30 novembre au 12 décem-
bre 2023 à Dubaï, aux Émirats arabes 
unis, donc dans un pays producteur 
de pétrole. Bien que la FTQ trouve 
l’idée pour le moins curieuse, elle ne 
pratiquera pas la politique de la chai-
se vide, jugée inefficace.

« On continue nos efforts pour 
mettre en place d’autres laboratoires 
de la transition juste dans les mi-
lieux de travail et pour pousser les 
instances gouvernementales à en 
mettre de l’avant, on ne lâchera 
pas », s’exclame Denis Bolduc. Pour 
la FTQ, chaque discussion compte.

« Il n’y a pas d’emplois sur une planète morte », déclarait Sharan Burrow, 
secrétaire générale de la Confédération syndicale internationale, lors de 
la COP21. Cette phrase percutante est abondamment reprise par la FTQ, 
qui milite pour une transition énergétique juste face aux indéniables 
conséquences des changements climatiques.

Présente à la COP26 à Glasgow en 2021, la délégation de la FTQ était composée du secrétaire général, Denis Bolduc, ainsi que de plusieurs membres des syndicats affiliés, dont le 
Syndicat canadien des employées et employés professionnels et de bureau (SEPB), le Syndicat des Métallos, le Syndicat des travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation et du 
commerce (TUAC) ainsi que la FTQ-Construction.  SAMI DELLAH

draient leur emploi ou verraient leurs 
tâches modifiées, poursuit le secrétai-
re général. Une fois les mesures im-
plantées, on doit se donner les 
moyens d’évaluer les actions posées. »

Or, les données fiables manquent 
toujours à l’appel. La FTQ fait partie 
des organismes qui soutiennent le 
projet des Indicateurs du bien-être au 
Québec, qui recense 51 indicateurs 
économiques, sociaux et environne-
mentaux pour mesurer le bien-être de 
la population québécoise. Si les gains 
économiques et sociaux sont nota-
bles, le bilan environnemental est 
quant à lui préoccupant, notamment 
en matière d’émissions de gaz à effet 
de serre, de mobilité et de qualité de 
l’air. Plusieurs indicateurs sont tou-
jours inexistants concernant l’état de 
l’économie sociale, la qualité du ser-
vice de garde à l’enfance, l’artificiali-
sation des sols, l’adaptation aux 
changements climatiques ou encore 
l’évolution des espèces.

Ne rien lâcher
Depuis 2015, la centrale participe aux dif-
férentes conférences des parties (COP) 
organisées dans le cadre de la Conven-
tion-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC). 

« La transition est 
nécessaire, mais elle ne doit 

pas être faite sur le dos
des travailleuses et des 
travailleurs, il faut les 

inclure dans le processus »

n 2015, l’Organisation inter-
nationale du travail (OIT) 
adopte les Principes direc-
teurs pour une transition 

juste vers des économies et des socié-
tés écologiquement durables pour 
tous. Ce concept signifie que les nou-
velles mesures visant à diminuer ou à 
mitiger les effets des changements cli-
matiques doivent favoriser le dialogue 
social, la protection sociale, le droit au 
travail et le droit à l’emploi.

« La transition est nécessaire, mais 
elle ne doit pas être faite sur le dos 
des travailleuses et des travailleurs, il 
faut les inclure dans le processus », 
lance Denis Bolduc, secrétaire géné-
ral de la FTQ. Autrement dit, le mou-
vement vers des milieux de travail 
décarbonés ne doit pas être une sour-
ce d’accroissement des inégalités.

L’idée de transition juste est devenue 
un important cheval de bataille à la 
FTQ, à la suite de deux tournées effec-
tuées à travers le Québec, il y a quel-
ques années. La centrale avait constaté 
des mesures environnementales à géo-
métrie variable selon les régions et les 
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Les profondes perturbations sanitaires et sociales de 
ces dernières années continuent d’affecter les milieux 
de travail. La pandémie de COVID-19, parce qu’elle a 
précipité la transformation numérique et technologi-
que, notamment, a déjà considérablement modifié les 
façons de travailler. Les changements climatiques ne 
cessent quant à eux de bousculer l’économie et 
l’avenir de nombreux emplois. Sans parler de l’infla-
tion galopante, qui s’ajoute aux difficultés financières 
de nombreux ménages, et qui oblige certains tra-
vailleurs et certaines travailleuses à repousser le 
moment de prendre leur retraite. Des bouleverse-
ments majeurs auxquels la Fédération des travailleurs 

et travailleuses du Québec (FTQ) 
souhaite se préparer afin d’anti-
ciper l’avenir du syndicalisme. 
« La FTQ aux devants » sera ain-

si le thème du 33e congrès de la 
centrale syndicale, qui se tiendra du 

16 au 19 janvier prochains à Montréal. 
À cette occasion, ce cahier spécial, 
préparé en collaboration avec la Fé-
dération, se penche sur les princi-
paux thèmes qui seront abordés lors 
de ce congrès tout en s’intéressant 
aux différents dossiers qui occupe-
ront les membres de la plus grande 
centrale syndicale de la province du-
rant les prochaines années.

Anticiper 
l’avenir du 
syndicalisme
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Isabelle Delorme
Collaboration spéciale

La démarche de prospective con-
siste à se projeter dans l’avenir en 
imaginant des futurs possibles. Elle 
est bien connue des entreprises, 
mais elle était jusqu’alors inédite 
pour un syndicat au Québec. « Nous 
nous projetons en 2042 pour nous 
remettre en question. Aucun sujet 
n’est tabou, nous passons tout en 
revue : les bons coups, les mauvais 
coups, ce que l’on souhaite et ce 
que l’on ne souhaite pas », lance le 
président.

Un travail collectif
de prospective
« C’est un processus qui dure de-
puis un an », raconte Colin L’Ériger, 

directeur du service de la recherche 
à la FTQ, qui a impliqué 700 per-
sonnes et a animé des groupes de 
discussion avec ses collègues Lucie 
Morissette, Lise Côté et Wilfried 
Cordeau, pour mener ce projet. 
Quatre scénarios ont été élaborés, 
chacun décrivant une trajectoire que 
pourrait emprunter la centrale d’ici 
2042. Ces scénarios ont été cons-
truits en combinant plusieurs hypo-
thèses (internes ou externes, en 
germe ou inédites) pouvant influen-
cer la trajectoire du projet, comme 
le nombre de membres, l’unité syn-
dicale, le contexte politique, l’envi-
ronnement ou les changements 
technologiques.

Les bouleversements des deux dernières années ont façonné notre présent et interrogent notre futur. Ce contexte 
est propice aux remises en question pour la Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ). Lors 
de son 33e  congrès, qui se déroulera du 16 au 19 janvier, la centrale syndicale signera une déclaration politique 
sur la pandémie et se projettera dans 20 ans pour mieux agir aujourd’hui.
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Réfléchir au futur pour agir au présent
« C’est un déclencheur de ré-

flexion qui nous ramène au présent, 
pour nous demander : comment fai-
sons-nous pour nous préparer au pire, 
mais aussi au meilleur ? » résume 
Colin L’Ériger. Lors du congrès, les 
délégués discuteront de la vision de 
la centrale pour le futur et des ac-
tions concrètes à mettre en œuvre à 
court et à moyen terme pour attein-
dre les objectifs fixés. « Cela nous 
permettra ensuite de partir sur ces 
bases pour échanger avec les autres 
organisations syndicales au Québec 
sur l’avenir du syndicalisme », espère 
Daniel Boyer.

Une déclaration pour s’élancer
Les délégués se pencheront égale-
ment sur un projet de déclaration 
politique sur la pandémie, qui sera fi-
nalisé et mis au vote au cours du 
congrès. Ce document d’une vingtai-
ne de pages comprenant quatre vo-
lets (le travail, la société, la politique 
et l’économie) dresse le constat des 
problèmes profonds révélés par la 
crise, comme les inégalités, les mau-
vaises conditions de travail, la fragili-
té des chaînes d’approvisionnement, 
l’affaiblissement du système de san-
té, la cupidité de certaines entrepri-
ses, ou encore l’attitude autoritaire 
du gouvernement.

« Ce dernier a dirigé pendant deux 
ans par décrets, sans véritable oppo-
sition ni reddition de comptes. Il faut 
que ce soit corrigé », souligne Denis 
Bolduc, secrétaire général de la FTQ, 
pour qui cette déclaration donnera 
son élan à la centrale syndicale ces 
trois prochaines années en ce qui 
concerne la gestion de cette crise sa-
nitaire et ses effets.

« La pandémie nous a amenés à ré-
fléchir sur les grands enjeux ac-
tuels », indique pour sa part Daniel 
Boyer, qui attend des actions concrè-
tes du gouvernement dans le cadre 
de la négociation en cours dans le 
secteur public. « Je souhaite qu’il 
prenne en compte le fait qu’il faut ré-
investir dans la main-d’œuvre en 
santé et dans l’éducation », indique 
celui qui appelle à une amélioration 
des revenus, mais aussi à une ré-
flexion plus large sur l’avenir de ces 
services publics. « Ce n’est pas juste 
une question de salaire, mais aussi 
d’organisation du travail, de flexibili-
té et de conciliation travail-famille, 
énumère-t-il. Toutes ces questions 
sont importantes et cette négociation 
sera cruciale pour l’avenir de nos ser-
vices publics. »

ILLUSTRATION Patrik Roberge

« Nous nous projetons
en 2042 pour nous remettre

en question. Aucun sujet 
n’est tabou, nous passons

tout en revue : les bons 
coups, les mauvais coups,

ce que l’on souhaite et ce que 
l’on ne souhaite pas. »

u congrès de 2013, Daniel 
Boyer était élu à la prési-
dence de la FTQ. C’est aussi 
à cette occasion que l’orga-

nisation a voté sa première résolution 
pour tenir des États généraux sur le 
syndicalisme au Québec, un souhait re-
nouvelé lors des deux congrès suivants. 
« Cette année, nous avons décidé de 
prendre le leadership en faisant tout 
d’abord une réflexion avec nos mem-
bres sur nos propres bases », indique le 
président, qui prendra sa retraite à l’is-
sue de ce 33e congrès.

A
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Santé et sécurité

La parité pour mieux 
représenter les travailleurs 
et travailleuses

celle des employeurs en ce qui con-
cerne la santé et sécurité. Cela faisait 
40 ans que l’on attendait l’élargisse-
ment des mécanismes de prévention 
à tous. »

Entre 1979 et 2021, l’application des 
mécanismes de prévention s’est faite 
seulement pour les groupes considé-
rés comme prioritaires, c’est-à-dire 
ceux qui sont considérés comme les 
plus dangereux, comme les mines, 
l’industrie lourde, le dynamitage. La 
modernisation de la loi fait en sorte 
que ces mécanismes de prévention 
sont élargis à tous les secteurs.

« On constate que la parité contra-
rie beaucoup la partie patronale, mais 
on a besoin de ce principe pour amé-
liorer les milieux de travail. Les em-
ployeurs ont tendance à favoriser le 
rendement et les visions à court ter-
me, alors que la santé et la sécurité 
sont un investissement et une vision 
à moyen et à long terme. Mais on 
voit que ça fonctionne. »

Risques psychosociaux
La principale nouveauté de cette 
mouture modernisée est l’ajout des 
risques psychosociaux. Cela inclut la 
santé mentale et la charge de travail.

« La loi protège maintenant les 
gens contre une charge de travail ex-

de libération étaient prévues et ont 
montré leur efficacité. Au fil des ans, 
chaque fois que l’on a essayé d’élar-
gir l’application des mécanismes de 
prévention, on s’est toujours heurté 
au refus du Conseil du trésor. Pour 
certains secteurs, la loi initiale pré-
voyait des niveaux de risques qui 
prévoyaient des heures de libération 
faméliques, dans certains milieux de 
travail. »

Le rôle de ces représentants en 
santé et en sécurité est d’inspecter les 
milieux de travail, de déterminer les 
risques et de faire des recommanda-
tions à l’employeur, ainsi que d’en-
quêter à l’interne lors d’accidents, et 
suggérer des modifications pour évi-
ter que ceux-ci se reproduisent. La loi 
prévoit une indépendance de ces re-
présentants pour effectuer leur travail 
sans demander l’autorisation de 
l’employeur. Ils seront donc formés 
en fonction d’un programme dont les 
paramètres seront déterminés par la 
CNESST.

La FTQ s’est donc mobilisée pour 
faire progresser ces revendications, 
notamment en ce qui concerne les 
heures de libération. Elle souhaite 
que le nombre d’heures de libération 
permette à tous, y compris ceux qui 
travaillent en milieu non syndiqué, 
d’avoir un représentant en santé et 
en sécurité, mais sans obtenir réelle-
ment gain de cause.

« La solution du ministre a été 
d’imposer un régime intérimaire, indi-
que Annie Landry. Jusqu’en 2025, en-
viron 25 % des heures prévues en 1979 
s’appliquent pour tous les milieux de 
travail. Nous avons donc le quart de 
ce que l’on réclamait, et le dossier est 
maintenant acheminé aux travaux ré-
glementaires de la CNESST pour 
qu’on en arrive à une entente. En at-
tendant, ce que l’on craint, c’est que 
l’absence de volonté des employeurs à 
participer au paritarisme fasse en sorte 
que le nombre d’heures de libération 
ne permettra pas aux représentants de 
bien faire leur travail. »

En octobre 2021, la Loi moderni-
sant le régime de santé et de sé-
curité du travail a été adoptée à 
l’Assemblée nationale. Celle-ci 
entre en vigueur de manière gra-
duelle au Québec. Toutefois, les 
employeurs sont encore réticents 
à en reconnaître certains aspects, 
au dire de la FTQ.

Rassemblement 
à Québec 
devant 
l’Assemblée 
nationale lors
de la Journée 
internationale 
de 
commémoration 
des travailleuses 
et des 
travailleurs 
morts ou blessés 
au travail, 
le 28 avril 2021
Eric Demers FTQ

Caroline Rodgers
Collaboration spéciale

cessive, dit Annie Landry. Les em-
ployeurs devront s’assurer que la 
charge de travail ne rend pas les gens 
malades. Ils vont devoir rendre des 
comptes. En 1979, on parlait surtout 
d’ergonomie et de produits toxiques. 
Aujourd’hui, en incluant les risques 
psychosociaux, cela va permettre de 
prendre en compte les risques à pré-
dominance féminine, comme la santé 
et l’éducation. »

Or, pour évaluer ces risques et faire 
changer les conditions de travail, il 
faut nommer des représentants qui ob-
servent ce qui se passe sur le terrain.

« L’enjeu, c’est que pour faire ce 
travail de représentation, on a besoin 
que des heures de libération soient 
prévues pour des représentants en 
santé et sécurité. En 1979, des heures 

« En santé et sécurité,
l’un des principes de base 

est la parité. L’objectif de la 
loi est que les travailleurs et 
travailleuses aient une voix 

égale à celle des employeurs 
en ce qui concerne la santé 

et sécurité. »

e comité de santé et de sé-
curité du travail de la FTQ 
a contribué à la réflexion 
sur cette modernisation de 

la loi.  « On sent une réticence de la 
part des employeurs à reconnaître 
l’aspect paritaire de la loi, qui fait en 
sorte que l’on a une représentation 
des travailleurs et des travailleuses 
désignée par les syndicats, constate 
Annie Landry, directrice du service 
de santé et sécurité du travail à la 
FTQ. En santé et sécurité, l’un des 
principes de base est la parité. L’ob-
jectif de la loi est que les travailleurs 
et travailleuses aient une voix égale à 

L
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Caroline Rodgers
Collaboration spéciale

ciaires, soit plus de 55 000 travailleurs 
et travailleuses dans les réseaux de la 
santé et de l’éducation.

Les demandes déposées le 28 octo-
bre par le Front commun concernent 
en premier lieu les salaires.

« Avec la poussée de l’inflation que 
nous avons connue en 2022, les aug-
mentations de salaire prévues aux con-

ventions collectives du secteur public, 
qui sont de l’ordre de 2 %, ne sont vrai-
ment pas suffisantes, soutient Daniel 
Boyer, président de la FTQ. Notre pre-
mier objectif est le maintien du pouvoir 
d’achat. On a introduit dans nos de-
mandes une clause d’indexation des 
salaires pour chacune des trois années 
de la convention collective, équivalente 
à l’augmentation de l’indice des prix à 
la consommation. Il y a aussi une clau-
se visant l’enrichissement, qui est de 
plus 2 %, de plus 3 % et de plus 4 % 
aux années 1, 2 et 3 de la convention, 
dans le but de rattraper le retard que 
les salariés de nos services publics en 
santé et en éducation subissent depuis 
fort longtemps par rapport aux autres 
travailleurs québécois. »

Pour la première année de la conven-
tion, le syndicat fait un « clin d’œil » 
au Front commun des syndicats de 1972 
en demandant que la formule la plus 
avantageuse soit accordée aux syndi-
qués, entre une augmentation de 2 % et 
le montant de 100 $ par semaine. En 
effet, il y a cinquante ans, le Front com-
mun menait une bataille pour que le sa-
laire soit de 100 $ par semaine.

« Il y a un problème d’attractivité et 
de rétention dans tous les secteurs 
d’emploi au Québec, et c’est aussi le 
cas dans le secteur public, ajoute Daniel 
Boyer. Si on veut attirer et retenir les 
gens, il faut bien les payer. »

Exercice d’emploi
Le deuxième volet important des né-
gociations concerne les conditions 
d’exercice d’emploi.

Négociations

Reconnaître 
l’apport essentiel 
du secteur public 
Dans le secteur public, les négociations des conventions collectives sont 
entamées et les demandes syndicales déposées en octobre ont reçu une 
première proposition du gouvernement le 15 décembre dernier. Ces négo-
ciations concernent 420 000 travailleurs et travailleuses représentés par 
la Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ), la Confé-
dération des syndicats nationaux (CSN), la Centrale des syndicats du Qué-
bec (CSQ) et l’Alliance du personnel professionnel et technique de la santé 
et des services sociaux (APTS).

Le Front commun dépose
ses revendications au Conseil
du trésor le 28 octobre 2022.
Renaud Philippe

ans le secteur public, la 
FTQ représente notamment 
les employés de soutien, 
ceux du secteur administra-

tif, ainsi que les préposés aux bénéfi-
D
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3,9 % qui inclut la rémunération glo-
bale, qui tient compte de tous les 
avantages, tels que les vacances et les 
assurances collectives. Quand on 
nous impose des conventions collecti-
ves avec un gel salarial, comme ce fut 
le cas en 2005, l’écart se creuse, et 
les augmentations de salaire ont sou-
vent été moindres que celles des au-
tres secteurs d’activité au Québec. Il 
faut se demander quelle sorte de ser-
vices publics on veut. On voit dans 
quel état  ils sont au moment où l’on 
se parle. Les années d’austérité où 
nous n’avons pas investi, ni dans nos 
infrastructures ni dans le personnel 
de nos réseaux, ont occasionné des 
retards. »

Le 15 décembre, le gouvernement a 
déposé ses offres : une hausse sala-
riale de 9 % sur cinq ans, dont 3 % la 
première année, à laquelle s’ajoutent 
un montant forfaitaire de 1000 $ ain-
si qu’une augmentation de 2,5 % sur 

cinq ans pour les « priorités » gou-
vernementales, comme les équipes de 
soin de santé et le soutien dans les 
classes.

Le Front commun a qualifié ces of-
fres de « faméliques » et ajouté qu’el-
les provoquaient un appauvrissement 
des travailleurs et travailleuses, puis-
qu’elles sont inférieures à l’inflation 
prévue de 6,8 % pour 2022 seulement.

« [Le gouvernement] fait fi de l’in-
flation stratosphérique actuelle en ne 
présentant aucune mesure permettant 
une protection du pouvoir d’achat. 
Quant au montant forfaitaire proposé 
de 1000 $, il est insultant pour les 
femmes et les hommes qui tiennent à 
bout de bras les services publics, puis-
que cette somme n’est versée qu’une 
seule fois et qu’elle n’est pas calculée 
lorsque vient le temps de comptabili-
ser les revenus de retraite et les va-
cances », a fait savoir le Front com-
mun par voie de communiqué.

50e anniversaire du Front commun
En 1972, trois grands syndicats (FTQ, CSN, CEQ — Centrale des 
enseignants du Québec, qui deviendra la CSQ) s’unissent pour négocier 
leurs conditions de travail avec le gouvernement de Robert Bourassa. 
Au cœur de leurs grandes revendications, ils réclament un salaire de 
100 $ par semaine. Le 11 avril, une grève générale illimitée est 
déclenchée. Dix jours plus tard, une loi spéciale décrète le retour forcé 
au travail et les trois chefs syndicaux (Louis Laberge, Marcel Pepin et 
Yvon Charbonneau) sont emprisonnés, ce qui aura pour effet de 
galvaniser les militants et de relancer de plus belle les actions syndicales.

« On le constatait déjà avant la pan-
démie, nos réseaux ont besoin d’air. 
Nos travailleurs et travailleuses ont 
besoin d’une vraie réorganisation du 
travail, qui ne reposera pas unique-
ment sur leurs épaules et qui va faire 
en sorte que l’on va reconnaître da-
vantage leur travail dans les réseaux 
de la santé et de l’éducation, où tra-
vaillent 80 % de femmes. Elles ont te-
nu ces réseaux à bout de bras durant 
la pandémie et elles le font depuis 
fort longtemps. Si nos grands réseaux 
nous tiennent à cœur, il faut travailler 
sur les conditions d’emploi, ce n’est 
pas juste une question de salaire. »

Mythes et réalité
Aux yeux de la population, les em-
ployés du secteur public sont encore 
perçus comme privilégiés comparative-
ment à l’ensemble des travailleurs. Or, 
c’est un mythe, explique Daniel Boyer.

« Chaque année, l’Institut de la 
statistique du Québec fait paraître un 
rapport et, depuis au moins dix ans, 
on constate un retard accumulé pour 
les employés du secteur public, dit le 
président. On parle d’un retard de 

« Avec la poussée
de l’inflation que nous
avons connue en 2022,

les augmentations de salaire 
prévues aux conventions 

collectives du secteur public, 
qui sont de l’ordre de 2 %, 

ne sont vraiment pas 
suffisantes »
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Service de l’éducation

L’école du syndicalisme
alors notre but est d’assister nos 
syndicats affiliés en leur offrant un 
service très spécialisé à travers la 
conception des formations et la for-
mation de formateurs. »

Une philosophie d’éducation 
populaire
Johanne Deschamps, maintenant re-
traitée, a été l’une des premières per-
sonnes formées par ce service, créé 
en 1973. « C’est comme ça que j’ai eu 
la piqûre de la formation », dit cette 
pionnière, qui y a travaillé 26 ans, 
pour ensuite devenir conseillère poli-
tique des dirigeants de la FTQ.

Dès le début, la FTQ a voulu inno-
ver en adoptant l’approche du péda-
gogue brésilien Paulo Freire. « C’était 
une philosophie expérientielle fondée 
sur l’éducation par les pairs plutôt 
que par les experts. Le formateur fait 
cheminer le groupe par la discussion 
afin de développer la capacité d’ana-
lyse des membres et construire un sa-
voir ouvrier. Je me rappelle que ça 
avait créé une petite polémique à 
l’époque parce que, pour bien des 
gens, une vraie formation ne pouvait 
être que “magistrale” et donnée par 
un expert. »

« Nos formations ont beaucoup 
évolué, mais, à la base, ça demeure 
notre approche fondamentale et le fil 
conducteur de tout ce qu’on a fait de-
puis 50 ans et qu’on fait encore au-
jourd’hui », dit Johanne Deschamps, 
qui collabore par ailleurs à un livre à 
paraître cette année consacré au servi-
ce de l’éducation. « Ce qui est excep-

tionnel dans ce qu’on a fait, c’est 
qu’on a maintenu cette approche sans 
jamais tomber dans l’expertise. »

Si l’approche pédagogique non ma-
gistrale demeure inchangée, le servi-
ce de l’éducation a tout de même dû 
s’adapter constamment aux évolu-
tions sociales et technologiques. Dans 
les années 1970, il a dû répondre à 
l’enjeu de la condition féminine. 
Dans les années 1980, c’était celui de 
la sécurité au travail et de la retraite. 
Maintenant, c’est la judiciarisation 
des relations de travail.

« On s’adapte. On s’est même 
adaptés à la disparition des subven-
tions pour la formation aux adultes », 
évoque Jean Binet, ancien syndiqué 
chez les Métallos du temps où il 
était chauffeur de camion minier à 
Thetford Mines. « La plus récente 
évolution a été le recours systémati-
que à la formation en ligne, à cause 
des mesures sanitaires. »

En juin prochain, le service de 
l’éducation fera un bilan de ses 
50 ans à l’occasion de son séminaire 
triennal qui réunit une centaine 
d’employés et de formateurs.

« Il s’agit d’évaluer ce qu’on fait de 
mieux, les formations qu’il faut re-
voir, les besoins nouveaux, mais aussi 
les grandes orientations, explique 
Jean Binet. On a beaucoup appris sur 
les avantages et les limites de la for-
mation en ligne. L’autre gros sujet de 
réflexion portera sur la manière de 
mesurer à quel degré les syndiqués 
qui reçoivent nos formations sont en 
mesure de transmettre leur savoir. »

Depuis 50 ans, la Fédération des 
travailleurs et travailleuses du 
Québec (FTQ) mise à fond sur 
l’éducation. « C’est notre plus gros 
service. Ça occupe sept personnes 
à temps plein, et trois autres em-
ployés y consacrent également 
une partie de leur temps. Pour 
une petite organisation qui ne 
compte que 50 employés, c’est 
beaucoup », dit Jean Binet, le di-
recteur du service de l’éducation.

En français,
s’il vous plaît !
La francisation occupe moins 
de ressources à la FTQ que le 
service de l’éducation, mais 
c’est le dossier personnel du 
secrétaire général, Denis 
Bolduc, ex-journaliste lock-outé 
du Journal de Québec, qui y 
affecte un conseiller syndical à 
temps plein, Gilles Grondin. 
« On aimerait beaucoup que le 
gouvernement facilite 
davantage la francisation en 
entreprise, comme chez 
Vêtements Peerless, qui est 
pour nous le modèle idéal, dit 
Denis Bolduc. Les 
travailleuses — car ce sont 
surtout des femmes —, précise-
t-il, reçoivent leur formation 
après leur quart de travail, puis 
retournent chez elles. Ça crée 
beaucoup moins de va-et-vient 
que les formations externes. 
Mais c’est un modèle qui 
demande la collaboration des 
employeurs et c’est pour cela 
qu’il faut des mesures 
incitatives. » Il explique être 
déçu que la refonte de la 
Charte de la langue française 
dispense totalement le secteur 
municipal, la santé et 
l’éducation de l’obligation de 
créer des comités de 
francisation, à l’instar des 
entreprises qui emploient moins 
de 100 personnes. Il voit aussi 
d’un mauvais œil le projet de 
loi C-13 modifiant la Loi sur les 
langues officielles. « Ottawa 
veut donner le choix aux 
entreprises de se conformer soit 
à la loi québécoise, soit à la loi 
fédérale. Ça nous inquiète. »

Militants et militantes
à la 29e session du
Collège FTQ-Fonds, en 2022
Olivier Bergeron

Jean-Benoît Nadeau
Collaboration spéciale

es 66 formations offertes 
touchent aussi bien le droit 
du travail (arbitrage de gri-
efs, causes au tribunal admi-

nistratif du travail) que la négociation 
(calcul des coûts des conventions col-
lectives) ou les enquêtes d’accident de 
travail. Ces formations sont très spécia-
lisées et intenses, sur deux ou trois 
jours, parfois une semaine — et même 
six semaines intensives pour le collège 
FTQ-Fonds, destiné aux conseillers et 
aux élus syndicaux.

Jean Binet explique que la plupart 
de ces formations s’adressent aux 
formateurs des syndicats affiliés, qui 
forment ensuite leurs propres mem-
bres. « On cherche les multiplica-
teurs. La FTQ est très décentralisée, 

L
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tion d’un curriculum vitæ ou du sou-
tien pour contrer l’alcoolisme, ces 
sentinelles du senti jonglent mainte-
nant avec de multiples dépendances, 
sans compter les maux grandissants 
au sein même des milieux de travail.

40 ans d’entraide syndicale
Les 14 et 15 février prochains, à Saint-
Hyacinthe, la Conférence nationale du 
réseau des délégués sociaux et des dé-
léguées sociales fêtera 40 ans de bons 
et loyaux services, temps de célébra-
tions, mais aussi de réflexion, sur leur 
rôle et leur place : parmi les travailleurs, 
mais aussi devant les employeurs, et au 
sein même des syndicats locaux. Ce 
moment privilégié, organisé tous les 
cinq ans, s’ouvrira sur les mots inspi-
rants de Lorraine Deschênes et du juge 
à la retraite Michael Sheehan, deux fi-
gures importantes de la prévention du 
suicide.

Cet anniversaire sera aussi l’occa-
sion de démystifier une responsabilité 
encore à définir, même à l’intérieur 
des syndicats affiliés à la FTQ, « car 
chaque milieu trouve sa façon de faire 
pour que le délégué social puisse 
œuvrer dans les meilleures conditions 
possibles », souligne François Ouellet, 
conseiller syndical à la FTQ au servi-
ce de santé et sécurité du travail. Au 
sein d’une grande organisation ou 
d’une petite entreprise, « ils peuvent 
donner une réponse plus rapide à 

Délégués sociaux

Les sentinelles du senti
parle souvent des blessures physiques, 
mais en ce qui concerne la santé men-
tale, il faut comprendre que c’est la tê-
te et le cœur qui saignent. »

Un service essentiel
Quarante ans plus tard, on sait à 
quel point la présence des délégués 
sociaux peut changer les choses. 
Mélanie Dufour-Poirier, professeure 
en relations de travail à l’Université 
de Montréal, en a fait la démonstra-
tion… et a bénéficié de leurs servi-
ces. Tout en consacrant une bonne 
partie de ses recherches à leur rôle, 
dont celui « d’apaiser les milieux de 
travail », elle a découvert lors du dé-
cès de son conjoint, et père de son fils, 
une facette encore plus importante.

« Ça m’a permis de ne pas chuter 
davantage, car j’ai reçu de l’aide rapi-
dement, dont celle de Louise Grenier », 
se souvient Mélanie Dufour-Poirier. 
Toute cette expérience douloureuse, 
dont un retour au travail où le malaise 
chez certains collègues était palpable, 
a renforcé les convictions de la cher-
cheuse qu’il fallait s’interroger sur ce 
qui ne tourne pas rond dans le monde 
de l’emploi. « Pourquoi le travail est-il 
source de souffrance, d’aliénation et 
de détresse psychologique ? La pandé-
mie n’est pas seule en cause, car ac-
tuellement, c’est l’exacerbation de 
problèmes déjà existants. »

Pour apaiser ceux-ci, aucune solution 
miracle, plutôt un ensemble d’actions, 
selon Mélanie Dufour-Poirier : « La 
santé mentale au travail doit devenir 
un enjeu de mobilisation et de négocia-
tion, et tout le milieu syndical gagnerait 
à en faire une priorité. Dans plusieurs 
entreprises, les délégués sociaux sont 
des vecteurs de justice sociale, et hors 
des voies traditionnelles. »

Avec un vertigineux taux de chô-
mage à 13 % et une inflation attei-
gnant 12 %, le Québec du début 
des années 1980 était bien mal 
en point. À la même époque, la 
Fédération des travailleurs et tra-
vailleuses du Québec (FTQ) de-
vait réagir devant les pertes 
d’emplois massives, et les drames 
humains cachés derrière. Ainsi 
sont nés les délégués sociaux, de 
véritables anges gardiens au sein 
des entreprises.

La dernière Conférence nationale du réseau des délégués sociaux et des déléguées 
sociales de la FTQ, ayant pour titre « 35 ans d’entraide, ça se fête ! », a eu lieu en 2018.
Eric Demers FTQ

leurs pairs qui ont besoin d’être écou-
tés, soutenus », précise celui qui est 
également conseiller technique au ré-
seau des délégués sociaux.

À quoi les reconnaît-on ? Les plus 
chanceux possèdent un bureau (pour 
des entretiens en toute confidentiali-
té), leur importance figure dans la 
convention collective et ils ont le droit 
d’être libérés de leur travail pour ac-
complir cette mission. Louise Grenier, 
déléguée sociale depuis 1985 et coor-
donnatrice au Conseil régional du 
Montréal métropolitain, agit aussi bien 
à titre d’ambassadrice que de forma-
trice. Embauchée comme téléphoniste 
chez Bell Canada en 1977, elle en a 
vu, des transformations dans le mon-
de du travail, et pas toujours positives. 
Elle qui rêve d’un « réseau connu et 
reconnu par tout le monde », pas une 
semaine ne passe sans qu’elle et ses 
collègues doivent affronter des problè-
mes très actuels (cyberdépendance, 
violence conjugale, suicides). « On 

« Pourquoi le travail
est-il source de souffrance, 
d’aliénation et de détresse 

psychologique ? La pandémie 
n’est pas seule en cause,
car actuellement, c’est 

l’exacerbation de problèmes 
déjà existants. »

André Lavoie
Collaboration spéciale

ouis Laberge, président de 
la FTQ à cette époque, af-
firmait que les exécutifs et 
les délégués syndicaux sont 

les bras de l’organisation pour défen-
dre les droits des travailleurs, et le 
cœur est symbolisé par les délégués 
sociaux. Depuis leur création en 1983, 
ils n’ont jamais cessé de prouver leur 
pertinence, prenant une place gran-
dissante, faisant face à des réalités 
différentes de celles qui les occu-
paient jadis. Car de l’aide à la rédac-

L
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Comité d’actions féministes

Faire de la violence 
conjugale un enjeu syndical

Adèle Surprenant
Collaboration spéciale

l’agresseur qui communique avec des 
collègues ou avec l’employeur… Au-
tant d’actes qui peuvent avoir un im-
pact négatif sur la vie professionnelle 
des victimes. Qu’elle soit physique, 
verbale, sexuelle, psychologique ou 
économique, la violence conjugale 
nuit au rendement de 81,9 % des vic-
times, et entraîne 8,5 % d’entre elles à 
la perte de leur emploi, révèle l’étude 
du CTC.

Outre les impacts déjà considéra-
bles sur la personne subissant des 
violences, « c’est le milieu de travail 
en entier qui est affecté », explique 
Mme Olivier-Nault : en se présentant 
sur le lieu de travail de la victime, 
l’agresseur peut mettre tous ses collè-
gues en danger.

Les employeurs ne sont pas non 
plus épargnés. En 2012, une étude ré-
alisée pour le compte du ministère 
fédéral de la Justice estimait à 
79 millions de dollars les coûts liés à 
la violence conjugale, des frais admi-
nistratifs à la perte de productivité.

Si les chiffres datent, le problème, 
lui, est toujours d’actualité : 14 fémini-
cides ont été recensés au Québec, pour 
l’année 2022.

De la reconnaissance à l’action
Depuis 2021, la violence conjugale 
dans les milieux de travail est aussi 
reconnue légalement. En vertu de la 
Loi modernisant le régime de santé 
et de sécurité du travail (LMRSST), 

les employeurs doivent désormais as-
surer la protection de leurs tra-
vailleurs exposés à une situation de 
violence sur leur lieu de travail, y 
compris la violence conjugale.

Afin d’assurer la mise en pratique de 
cette loi, le service d’actions féministes 
et de l’équité salariale forme des délé-
gués syndicaux à « déceler des signes 
et appuyer [la personne victime de vio-
lence] auprès de l’employeur », précise 
Nathaly Guillemette, vice-présidente 
représentant les femmes au comité 
de direction de la FTQ. Les forma-
tions permettent à certains de « dé-
passer leurs préjugés » et de 
« comprendre ce qu’est le cycle de 
la violence », explique-t-elle, un 
premier pas vers la prévention.

Un programme a également été 
mis sur pied en partenariat avec la 
Caisse Desjardins des travailleuses et 
des travailleurs unis : en collabora-
tion avec des maisons d’héberge-
ment, des conseillères financières ont 
été formées pour accompagner les 
survivantes dans une démarche leur 
permettant de « reprendre le contrôle 
sur leur autonomie financière ». Les 
conventions collectives de certains 
syndicats affiliés à la centrale syndi-
cale prévoient également des congés 
payés pour les personnes qui vivent 
de la violence conjugale.

« Avec la crise du logement, le pa-
nier d’épicerie de plus en plus cher, 
les prix qui augmentent partout […], 

on ne voulait pas que les personnes 
restent dans un milieu toxique à 
cause de l’argent », précise Jessica 
Olivier-Nault.

Une brique à l’édifice
Il importe de lutter contre la violence 
conjugale en faisant la promotion de 
l’indépendance économique, certes, 
mais aussi en se positionnant « con-
tre toutes les formes de discrimina-
tion », ajoute Mme Guillemette.

Une démarche qui s’inscrit dans la 
nouvelle orientation du service d’ac-
tions féministes et de l’équité salaria-
le, anciennement le service de la 
condition féminine et de l’équité sa-
lariale, sur les dossiers relatifs aux 
conditions de vie et de travail des 
femmes, qui représentent 40 % de 
ses membres.

Par-delà le changement de nom, 
un engagement : celui « d’accroître 
le rayonnement et la portée de nos 
actions [et] de créer des liens et des 
solidarités au sein du mouvement 
féministe québécois », souligne 
Mme Olivier-Nault, mais aussi « d’af-
firmer haut et fort que le féminisme 
est bien vivant à la centrale [syndi-
cale], et que notre féminisme est un 
féminisme intersectionnel, inclusif, 
militant ».

Pour les militantes féministes de 
la Fédération des travailleurs et 
travailleuses du Québec (FTQ), la 
violence conjugale fait partie des 
priorités syndicales. Elles ont choi-
si de la prendre à bras-le-corps.

La FTQ 
encourage
ses membres
à lutter contre 
la violence 
conjugale et
à se positionner 
« contre toutes 
les formes de 
discrimination ».
Caroline Mallette 

FTQ

⅓
C’est la proportion 

d’employés qui ont révélé 
être victimes de violence 

conjugale, d’après une étude 
menée par le Congrès

du travail du Canada (CTC)
et l’Université de Western 

Ontario, parue en 2014.

On a eu longtemps l’im-
pression que la violence 
conjugale c’était quelque 
chose de privé », affirme 

Jessica Olivier-Nault, directrice du 
service d’actions féministes et de 
l’équité salariale de la FTQ. « Mais 
maintenant, on comprend bien que la 
barrière entre la vie personnelle et la 
vie professionnelle, c’est une barrière 
artificielle », dit-elle.

Un employé sur trois est victime de 
violence conjugale, d’après une étude 
menée par le Congrès du travail du Ca-
nada (CTC) et l’Université de Western 
Ontario, parue en 2014. Plus de la moi-
tié (53,5 %) ont déclaré que ces violences 
se poursuivaient sur leur lieu de travail.

Des conséquences
de toutes parts
Se faire suivre, se faire harceler par 
téléphone ou par message texte, 

«
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1. Rassemblement de la FTQ pour 
la marche Pas une de plus ! Mobi-
lisation contre la violence conju-
gale, le 2 avril 2021, à Montréal.

2. Plusieurs syndicats, dont la 
FTQ, la CSQ et la CSN, manifes-
tent devant l’Assemblée nationale 
en 2021 contre le projet de loi 59, 
insatisfaits des changements pro-
posés au régime de santé et de 
sécurité du Québec.

3. Une chaîne humaine pour le cli-
mat a eu lieu le 6 novembre 2021 
au Québec, au moment où une 
délégation de la FTQ se trouvait à 
Glasgow à l’occasion de la COP26.

4. Le 20e camp de formation 
des jeunes de la FTQ a eu lieu 
du 27 au 29 septembre 2022 à la 
Station touristique Duchesnay. 
Son objectif était d’approfondir 
des dossiers syndicaux et socio-
politiques au gré de l’actualité 
et des préoccupations syndica-
les. Cet événement se veut  un 
moteur de mobilisation pour les 
jeunes membres.

5. Le Front commun dépose ses 
revendications au Conseil du tré-
sor le 28 octobre 2022, dans le ca-
dre de la ronde de négociations 
pour le renouvellement des con-
ventions collectives du secteur 
public.

Revendications, mobilisations, actions syndicales… Voici quelques mo-
ments marquants des derniers mois à la Fédération des travailleurs et 
travailleuses du Québec (FTQ), évocateurs des nombreux défis et du 
travail qui se poursuivront durant les prochaines années au sein de la 
centrale syndicale.

En images

Temps forts 
à la FTQ

Caroline Mallette FTQ

1

Daniel Mallard

2

Isabelle Gareau FTQ

3

Mathieu Lafrenière

4

Renaud Philippe

5
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Martin Forgues
Collaboration spéciale

Ubérisation, travail des enfants, luttes sociales, monde du travail postpandémique… Le menu est chargé pour 
le milieu syndical et, de leur propre aveu, les dirigeants de la FTQ se trouvent actuellement à la croisée des che-
mins, envisageant même la remise en question de l’identité et de la mission de la centrale alors que s’achève 
le premier quart du XXIe siècle.

Comité des jeunes

De l’importance
de la relève syndicale

Le camp de formation des jeunes
de la FTQ est un événement
annuel auquel participent
les membres de 35 ans et moins.
Mathieu Lafrenière

« Les jeunes se mobilisent 
certes pour les conditions

de travail, mais aussi autour 
des questions d’équité 
intergénérationnelle et

des disparités de traitement, 
notamment sur les régimes 

de retraite »

que leurs aïeux ? La question reste  
ouverte, mais on dit qu’ils seraient de 
plus en plus « individualisés », da-
vantage tournés vers les technologies 
de l’information et les réseaux so-
ciaux. Dans ce contexte, comment 
amener les jeunes vers un parangon 
du collectivisme tel que l’action syn-
dicale ? Selon les données de la 
Chaire-réseau de recherche sur la 
jeunesse du Québec, le taux de syn-
dicalisation des jeunes se situe au-
tour de 35 %, soit un peu plus bas 
que la moyenne québécoise de 39 %, 
selon les données pour l’emploi de 
2019 du Centre interuniversitaire de 
recherche en analyse des organisa-
tions (CIRANO).

est dans cet esprit que 
s’amorcera le 33e Congrès 
de la FTQ, avec, pour 
grand thème, rien de moins 

que l’avenir du syndicalisme. Et ce 
vaste programme nécessitera un des 
atouts les plus précieux de la FTQ : 
son aile jeunesse.

Chaque génération blâme la sui-
vante à tort et à travers pour tous les 
maux de la Terre, avec l’accusation 
« d’individualisme » en tête de liste. 
Mais les jeunes de moins de 25 ans 
sont-ils vraiment plus individualistes 

C’

De l’union à la coopération : 
une caisse qui partage 
vos valeurs !

Nous vous souhaitons un 
bon 33ème congrès !
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Dans le cas des militants Michel Du 
Cap et Benjamin Sweeney, la flamme 
s’est allumée au hasard de rendez-vous 
avec l’histoire : les grèves étudiantes de 
2005 et de 2012 respectivement. Kathia 
Narcisse, du Syndicat canadien des em-
ployées et employés professionnels et 
de bureau (SEPB), a pour sa part eu la 
piqûre graduellement, mais, comme el-
le le dit elle-même, elle a « entré [son] 
bras au complet dans l’engrenage ».

Aujourd’hui conseiller technique du 
comité des jeunes de la FTQ, M. Du 
Cap croit essentiel de passer le flam-
beau à la nouvelle génération de tra-
vailleurs militants, car les défis sont 
grands, à commencer par une dicho-
tomie entre les valeurs et les modes 
de consommation, notamment Ama-
zon. « Les jeunes en sont conscients, 
et c’est pour ça qu’ils s’intéressent 
surtout à des modèles comme celui 
de l’économie sociale, précise M. Du 
Cap. Ils cherchent des modèles qui 
priorisent la réponse à un besoin plu-
tôt que l’atteinte de profits. »

Et comment les rejoint-on ? On com-
bat le feu par le feu, selon M. Sweeney, 
pour sa part membre du comité des jeu-
nes travailleurs et travailleuses du Con-
seil national des TUAC (Travailleurs 
unis de l’alimentation et du commerce). 
« Avant, par exemple, on n’aurait jamais 
pensé à utiliser le texto pour mobiliser 
nos membres. Maintenant, on le fait, et 

on voit déjà les résultats », affirme-t-il. 
M. Du Cap, lui, évoque ce qui semble 
un argument massue. Il leur dit : 
« Veux-tu contribuer à l’organisation ou 
veux-tu te faire organiser ? »

Les enjeux sociaux au travail, 
une priorité pour les jeunes
« Les jeunes se mobilisent certes pour 
les conditions de travail, mais aussi au-
tour des questions d’équité intergénéra-
tionnelle et des disparités de traitement, 
notamment sur les régimes de retrai-
te », explique Mme Narcisse. « Les gains 
faits dans le passé permettent de se 
concentrer sur d’autres questions, com-
me la conciliation travail-famille, et, 
oui, des revendications qui touchent da-
vantage leur vie personnelle. » Le racis-
me et le sexisme systémiques en milieu 
de travail ? Les trois sont unanimes : le 
sujet est prioritaire, tout autant que l’ur-
gence climatique.

Le syndicalisme en général fait ain-
si face à une grande remise en ques-
tion, surtout dans le contexte de la 
montée de la droite politique et du 
discours antisyndical. Pour ces syndi-
calistes impliqués dans le comité des 
jeunes, le congrès devra être à l’écou-
te de ce qu’exprimera la relève au 
nom d’une équité pour laquelle elle 
se bat, en attendant la tenue de la Se-
maine de la relève syndicale, qui se 
déroulera en avril prochain.

Ce cahier spécial a été produit par l’équipe des publications spéciales
du Devoir, relevant du marketing. La rédaction du Devoir n’y a pas pris part. 



LE DEVOIR / LES SAMEDI 14 ET DIMANCHE 15 janvier 2023  /  33 e congrès de la FTQD 12

UN SYNDICAT POUR
TOUT LE MONDE

uniforquebec.org
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Environnement et développement durable

Lutter pour une transition juste

Pascaline David
Collaboration spéciale

secteurs d’activité économique, ainsi 
qu’une méconnaissance des enjeux et 
parfois une méfiance chez les tra-
vailleurs et travailleuses, qui crai-
gnaient de perdre leurs emplois.

Accompagner et soutenir
Avec son comité Environnement et dé-
veloppement durable, la FTQ s’efforce 
ainsi de diffuser des outils et de géné-
rer des discussions dans les milieux 
pour pallier ces craintes. « Il y a un be-
soin d’informer, de sensibiliser et 
d’éduquer sur ce qu’impliquent les 
changements climatiques et, surtout, de 
faire comprendre la nécessité d’agir », 
indique Denis Bolduc.

Des laboratoires de transition juste 
ont été mis sur pied dans les entrepri-
ses, afin d’engager un processus de 
dialogue social et de mobiliser autant 
les directions que les personnes em-
ployées. Par exemple, du soutien est 
apporté à des projets pilotes ou à des 
initiatives structurantes permettant 
d’améliorer l’efficacité énergétique 
ou de réduire l’empreinte carbone 
d’une entreprise.

« Il est nécessaire d’accompagner 
les travailleuses et travailleurs par la 
formation, la requalification ou du 
soutien pour celles et ceux qui per-

Pour sensibiliser ses membres et ses 
syndicats affiliés, elle organise aussi 
des journées de réflexion sur diverses 
thématiques comme les nouvelles for-
mes de l’économie ou bien le transport 
collectif, de même que des représenta-
tions auprès des différents paliers de 
gouvernement.

« On a une administration munici-
pale, à Montréal, qui a une meilleure 
écoute que les précédentes », se ré-
jouit Denis Bolduc. Côté provincial, 
toutefois, le ton est moins enthou-
siaste. Après une rencontre avec le 
gouvernement de François Legault en 
2021, pour mettre en place un groupe 
de travail national sur la transition 
juste, la FTQ espérait que le projet se 
concrétise. Finalement, il est toujours 
au point mort, alors qu’aucune autre 
rencontre n’a eu lieu depuis. Le se-
crétaire général s’explique mal pour-
quoi le gouvernement n’en fait pas 
une priorité.

La centrale a déjà prévu l’envoi 
d’une délégation à la COP28, qui au-
ra lieu du 30 novembre au 12 décem-
bre 2023 à Dubaï, aux Émirats arabes 
unis, donc dans un pays producteur 
de pétrole. Bien que la FTQ trouve 
l’idée pour le moins curieuse, elle ne 
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commerce (TUAC) ainsi que la FTQ-Construction.  SAMI DELLAH

draient leur emploi ou verraient leurs 
tâches modifiées, poursuit le secrétai-
re général. Une fois les mesures im-
plantées, on doit se donner les 
moyens d’évaluer les actions posées. »
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projet des Indicateurs du bien-être au 
Québec, qui recense 51 indicateurs 
économiques, sociaux et environne-
mentaux pour mesurer le bien-être de 
la population québécoise. Si les gains 
économiques et sociaux sont nota-
bles, le bilan environnemental est 
quant à lui préoccupant, notamment 
en matière d’émissions de gaz à effet 
de serre, de mobilité et de qualité de 
l’air. Plusieurs indicateurs sont tou-
jours inexistants concernant l’état de 
l’économie sociale, la qualité du ser-
vice de garde à l’enfance, l’artificiali-
sation des sols, l’adaptation aux 
changements climatiques ou encore 
l’évolution des espèces.

Ne rien lâcher
Depuis 2015, la centrale participe aux dif-
férentes conférences des parties (COP) 
organisées dans le cadre de la Conven-
tion-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC). 

« La transition est 
nécessaire, mais elle ne doit 

pas être faite sur le dos
des travailleuses et des 
travailleurs, il faut les 

inclure dans le processus »

n 2015, l’Organisation inter-
nationale du travail (OIT) 
adopte les Principes direc-
teurs pour une transition 

juste vers des économies et des socié-
tés écologiquement durables pour 
tous. Ce concept signifie que les nou-
velles mesures visant à diminuer ou à 
mitiger les effets des changements cli-
matiques doivent favoriser le dialogue 
social, la protection sociale, le droit au 
travail et le droit à l’emploi.

« La transition est nécessaire, mais 
elle ne doit pas être faite sur le dos 
des travailleuses et des travailleurs, il 
faut les inclure dans le processus », 
lance Denis Bolduc, secrétaire géné-
ral de la FTQ. Autrement dit, le mou-
vement vers des milieux de travail 
décarbonés ne doit pas être une sour-
ce d’accroissement des inégalités.

L’idée de transition juste est devenue 
un important cheval de bataille à la 
FTQ, à la suite de deux tournées effec-
tuées à travers le Québec, il y a quel-
ques années. La centrale avait constaté 
des mesures environnementales à géo-
métrie variable selon les régions et les 
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tamment le travail du Syndicat des 
Métallos sur ce dossier et savoure 
enfin « une belle victoire et un beau 
résultat ».

Un salaire minimal
en progression
Pour Daniel Boyer, la FTQ a été pré-
curseur en lançant une grande cam-
pagne dès 2013 pour demander une 
augmentation du salaire minimum à 
15 $ l’heure. « Nous avons fait avan-
cer beaucoup de gouvernements. 
Avant nos campagnes, qui ont mobili-
sé les organisations syndicales et nos 
alliés de la société civile, les augmen-
tations du salaire minimum étaient 
minimes », se félicite Denis Bolduc 
tout en restant conscient que beau-
coup de travail reste à faire.

La FTQ met la pression sur le gou-
vernement chaque semaine pour sou-
ligner l’importance d’augmenter le 
salaire minimum, actuellement à 
14,25 $ de l’heure, à 18 $ dans un 
contexte où le taux d’intérêt et les 
prix ne cessent de grimper. « Les 

15 $ demandés lors de notre précé-
dente campagne seraient insuffisants 
aujourd’hui, précise le secrétaire gé-
néral », qui estime que ces 18 $ pour-
raient être atteints assez rapidement 
en appliquant des hausses régulières. 
Cette augmentation réclamée par la 
centrale dans sa nouvelle campagne 
doit s’accompagner d’autres mesures 
structurantes, comme une réelle 
augmentation de l’aide sociale et du 
crédit d’impôt pour solidarité, pour 
permettre aux plus démunis de 
« sortir la tête de l’eau de manière 
récurrente », souligne Daniel Boyer. 
Car un chèque une fois de temps en 
temps ne suffit pas.

Une mobilisation record
La modernisation de la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail n’est 
pas encore satisfaisante pour la FTQ, 
mais son président n’avait jamais vu 
une telle mobilisation. « C’est la plus 
grande de toute l’histoire de la cen-
trale, ce qui montre l’importance de 
cet enjeu. Ce n’est pas encore une 
victoire du mouvement syndical, mais 
cela en est une pour la mobilisation, 
et c’est important ! » estime-t-il.

La FTQ continue à mettre toute la 
pression nécessaire sur le gouverne-
ment pour améliorer cette loi, afin 
de mieux prévenir les risques et de 
protéger les travailleurs en cas de 
blessure ou de maladie, assure son 
président.

Des médicaments pour tous
« La mise en place d’un régime d’as-
surance médicaments universelle au 
Québec serait une autre belle victoire, 
espère Denis Bolduc. Nous avons un 
régime hybride et nous pensons que 
cela ne fonctionne pas ». Selon les 
estimations de la FTQ, environ 1 per-
sonne sur 10 au Québec renoncerait à 
sa médication d’ordonnance, faute de 
moyens. « [Des personnes] coupent 
leurs pilules en deux ou elles se pri-
vent d’acheter des médicaments par-
ce qu’elles n’en ont pas les moyens », 
déplore le secrétaire général.

Pour la centrale, il est donc néces-
saire de mettre en place un régime 
public et universel, qui ne dépende 
pas des régimes d’assurance collective 
dans les entreprises. « Nous faisons la 
même représentation au niveau fédé-
ral. Si un tel régime était mis en place 
au Canada, le Québec devrait proba-
blement modifier son régime aussi », 
estime Denis Bolduc. De son côté, 
Daniel Boyer avance qu’un tel systè-
me offrirait une économie de 1 à 
3 milliards de dollars au Québec se-
lon les économistes, et une meilleure 
répartition des risques au sein de la 
population dans un contexte où le 
système public explose. « Lorsqu’on 
n’a pas accès aux médicaments dont 
on a besoin, on risque de devoir être 
emmené aux urgences pour recevoir 
des soins et des services. Nous devons 
aller de l’avant pour nous donner une 
société plus juste et équitable », pré-
conise le président.

Moderniser les lois
anti-casseurs de grève
Ottawa a lancé des consultations en 
octobre dernier, dans le but d’adopter 
une loi interdisant le recours à des 
travailleurs de remplacement durant 
une grève ou un lockout (souvent ap-
pelée « loi anti-briseurs de grève » ou 
« anti-scabs »). « Tout reste à faire », 
indique Denis Bolduc pour qui la vic-

À quelques jours de la fin de son mandat de président de la Fédération 
des travailleuses et travailleurs du Québec (FTQ), Daniel Boyer porte un 
regard positif sur les trois dernières années. « Nous avons avancé dans 
certains domaines et nous avons connu la plus grande mobilisation de 
notre histoire », résume-t-il. Les victoires obtenues et les défis à venir 
reposent sur un engagement à tous les niveaux, notamment en région.

Manifestation pour une loi anti-briseurs
de grève au fédéral et en soutien aux grévistes

d’Océan remorquage, en décembre 2022
Daniel Mallette

Une belle avancée
pour les retraités
« Nous avons fait un grand pas en 
avant », peut se satisfaire Daniel 
Boyer. La FTQ réclamait depuis des 
années une protection des régimes de 
retraite des travailleurs en cas de 
faillite d’entreprise, en les plaçant 
parmi les créanciers prioritaires. « Il 
y a eu plusieurs dépôts de projets de 
loi dans le passé, qui n’ont jamais 
abouti », rappelle Denis Bolduc, se-
crétaire général de la FTQ. Mais le 
23 novembre dernier, la Chambre des 
communes a adopté à l’unanimité le 
projet de loi C-228, qui vise à protéger 
les travailleurs retraités fragilisés par 
la faillite de leur entreprise.

« Nous avons vu trop de gens 
dans le passé perdre 20 %, 30 % ou 
40 % de la valeur de leurs rentes 
dans une telle situation », déplore 
le secrétaire général, qui salue no-

Des victoires à bien
des échelons, et des défis
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des échelons, et des défis
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toire est proche, « mais il est vrai-
ment temps, et le gouvernement doit 
accélérer ». « Nous sommes à la por-
te d’avoir enfin une loi au fédéral », 
espère-t-il.

Au Québec, une telle législation 
existe depuis les années 1970, mais la 
FTQ réclame sa modernisation pour 
inclure dans le Code du travail l’in-
terdiction pour les entreprises d’avoir 
recours à des travailleurs de rempla-
cement à distance en cas de grève. 
« Une décision du tribunal adminis-
tratif a reconnu que la loi anti-scabs 
s’applique au télétravail. C’est une 
avancée », salue M. Bolduc tout en 
souhaitant que la province inscrive 
cette modernisation dans la loi qué-
bécoise pour s’adapter à la réalité 
d’aujourd’hui.

Un ancrage régional
Pour porter ses actions, la FTQ peut 
s’appuyer sur la mobilisation de ses 
membres dans toute la province, où 
elle a mis en place des conseils régio-
naux. « Ils sont impliqués dans le dé-
veloppement économique régional et 
ils ont joué un rôle central dans cer-
taines batailles régionales, par exem-
ple à Joliette en appuyant les grévistes 
de la cimenterie Ash Grove pendant 
plus d’un an, souligne Daniel Boyer. 
Ces conseils sont très importants et 
j’invite l’ensemble de nos syndicats à 
s’y affilier et à participer à la mobili-
sation en région. »

La FTQ organise des réunions ré-
gulières avec ces conseillers qui re-
présentent toutes les régions au 

Québec. « Nous avons trois conseils 
généraux par an et nous prévoyons 
chaque fois une journée de rencon-
tre avec nos conseillers régionaux », 
précise Denis Bolduc. Ces réunions 
permettent d’échanger sur les pro-
blèmes et les défis rencontrés dans 
chacune des régions, de partager les 
bons coups, mais aussi les décep-
tions. « Plus les sections locales s’af-
filient à leurs conseils régionaux, 
plus ces derniers sont forts », encou-
rage le secrétaire général.

D’autres défis sont dans la ligne de 
mire de la FTQ, qui se mobilise notam-
ment pour la réforme de l’assurance-
emploi. Denis Bolduc perçoit « une 
intention de bouger de la part du 
gouvernement fédéral », mais déplo-
re qu’il semble vouloir y aller « mor-
ceau par morceau ». La francisation 
des immigrants dans les entreprises 
est également une préoccupation im-
portante, ainsi que la lutte contre 
l’évasion fiscale, qui permet à des en-
treprises payant leurs employés au sa-
laire minimum de dégager des profits 
de centaines de millions de dollars et 
de ne presque pas payer d’impôt. 
« C’est un travail de longue haleine, 
les pays sont en compétition écono-
miquement et hésitent à bouger si 
leurs voisins ne le font pas. Mais à 
force de mettre le sujet sur la table, 
ils en sont devenus de plus en plus 
conscients et ce dossier a avancé 
avec l’adoption de l’impôt minimum 
sur les sociétés de 15 % par 137 pays 
et juridictions de l’OCDE », indique 
Denis Bolduc, rompu à la patience.

Les PROFESSIONNEL.LE.S et 
les EMPLOYÉ.E.S DE BUREAU 

choisissent le
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